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„TPT SX KOI SUR LES ENPAWTS CONFIÉS A 
J>S<W" ^ASSISTANCE PUBLIQUE. 

Le nouveau projet.de loi sur les enfants confiés 

I distance publique, que le Gouvernement vient de sou-

mettre aux délibérations du Corps législatif (1), renferme 

plusieurs dispositions qui demanderaient à être attentive-

ment étudiées; mais la plus importante, la seule que nous 

nous proposions d'examiner aujourd'hui, est celle qui a 

but d'apporter une solution à la question des tours. 

,ii
S
ons solution, et c'est un tort, car rien ne ressem-

ée moins à une solution que le parti auquel a cru devoir 

janvier le Conseil d'Etat. 

Pour bien apprécier la manière dont le projet du Con-

seil d'Etat pourvoit aux exigences de cette grave ques-

les lours, il convient de rappeler en peu de mois les 

fait s qui ont motivé la présentation de la loi nouvelle. On 

Mit que le décret du 19 janvier 1811, qui est censé régir 

encore, faute d'autre acte législatif, le service des enfants 

trouvés et abandonnés, avait pleinement adopté le prin-

ripedes tours et décidé que dans chaque hospice destiné 

à recevoir des enfants trouvés il y aurait un tour où ils de-

vraient être déposés. Le système consacré par ce décret 

fut appliqué, dans les derniers temps de l'Empire, avec 

activité que Napoléon commandait à son adminis-

tration ; il continua même à prévaloir pendant les premiè-

res années de la Restauration : de nombreux hospices dé-

positaires s'ouvrirent ; on n'en comptait, à cette époque, 

guère moins de trois cents répandus sur presque tous les 

winVS du territoire, dont deux cent cinquante avec tour. 

Mais, vers 1825, il s'opéra dans les régions administrati-

ves ime réaction suscitée par les résultats des statistiques. 

l'iv/endit que depuis 1811, depuis la multiplication 

'tes hospices dépositaires, le chiffre des enfants trouvés 
av»it augmenté d'une manière effrayante, et que, si l'on 

» y prenait garde, les nécessités de ce service finiraient 

Par absorber les finances des départements, en même temps 

s mœurs en recevraient une déplorable atteinte. 

ï>ous croyons avoir démontré, dans un travail publié 
1 an dernier par ce journal (2), que l'on s'effrayait à tort, 
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de se prononcer d'une manière exclusive. L'expérience 

semble jusqu'ici avoir été peu favorable au mode de récep-

tion par le tour, mais on ne peut pas dire que cette expé-

rience soit complète; peut-être aussi existe-t-il une limite, 

où il conviendrait de s'arrêter dans la voie des suppres-

sions ; peut-être verrait-on plus tard se présenter des in-

convénients ou des dangers qui nécessiteraient la réouver-

ture d'un tour. La suppression des lours, par voie de me-

sure générale, est chose délicate ; il y faut de grands mé-

nagements et une extrême prudence que l'administration 

est seule en état d'y apporter. Il y aurait peu de sagesse à 

froisser les sentiments sérieux et respectables qui, dans 

quelques départements, demeurent encore attachés à l'exis-

tence des tours. Et, d'autre part, le Gouvernement ne peut 

pas, non plus, tenir pour non avenu, ou même pour mau-

vais et condamnable, tout ce qui a été tenté depuis trente 

ans ; rétablir les tours, ce serait faire renaître tous ces 

abus aujourd'hui réprimés, ces nombres sans cesse crois-

sants d'enfants abandonnés, ces dépenses écrasantes, ces 

plaintes de la morale publique qui ont provoqué la vigi-

lance et l'action de l'administration supérieure. Comment 

d'ailleurs imposer le tour aux départements qui n'en ont 

jamais eu? Comment obliger les départements, qui se féli-

citent de la suppression des tours, au nom de la mora|e, 

de l'humanité et des intérêts matériels, à remettre en vi-

gueur un mode d'admission dont ils ne veulent plus, à su-

bir de nouveau un abus contre lequel ils ont si longtemps 

lutté? L'exposé des motifs ajoute que chacun des deux 

systèmes conduit à des conséquences trop graves pour 

qu'un gouvernement prudent puisse les accepter, et c'est 

ainsi qu'il arrive à cette conclusion qu'il vaut mieux régu-

lariser et consacrer ce qui s'est fait, depuis vingt-cinq ans, 

d'un commun accord, entre les conseils locaux et le pou-

voir central. 

Tels sont les scrupules et les craintes auxquels a cédé 

le conseil d'Etat, en proposant de maintenir et de légali-

ser la situation actuelle. Eh bien! suivant nous, ces crain-

tes, ces scrupules ne sont nullement fondés; il ne nous 

paraît point exact de dire que l'épreuve des deux systèmes 

rivaux n'est pas complète, car elle l'est autant qu'épreuve 

puisse jamais l'être; les faits ont prononcé; la question est 

mûre pour un jugement définitif. Les mesures restrictives 

ont produit leurs fruits ; le principe des tours libres est 

sorti victorieux de toutes les accusations imméritées aux-

quelles avait donné lieu son application. On sait parfaite-

ment à quoi s'en tenir sur les prétendus avantages du bu-

reau d'admission et du tour surveillé. Sans doute, partout 

où ce système a été appliqué, on a vu le nombre des en-

fants abandonnés diminuer dans des proportions considéra-

bles ; les hospices dépositaires ont été désencombrés ; l'ex-

posé des motifs se félicite même de ce que, par suite de la 

réduction du chiffre des délaissements, des soins plus effi-

caces ont pu être donnés aux enfants admis dans les hos-

pices. Mais à quel prix ces résultats, si satisfaisants en ap-

parence, ont-ils été obtenus? Les statistiques constatent 

que, depuis la fermeture de la plupart des tours, il y a 

trente miile enfants de moins à la charge des administra-

tions charitables et des départements ; que sont devenus 

ces trente mille malheureux petits êtres qui auraient été 

déposés au tour, si le tour eût existé, et dont les mères-

n'ont pas osé braver la honte d'une déclaration semi-

publique devant le bureau d'admission? 

On cite le département du Nord qui avait, en 1835, cinq 

tours ouverts et, à sa charge, 3,511 enfants abandonnés 

nécessitant une dépense annuelle d'environ 300,000 fr., 

et l'on nous dit que ce département ayant, vers 1840, suc-

cessivement fermé ses cinq tours, n'avait plus à sa char-

ge, en 1851, que 450 enfants, pour lesquels une dépense 

de moins de 50,000 fr. était suffisante. Mais est-ce qu'il 

n'y a pas quelque chose de singulièrement alarmant dans 

l'excès même de cette diminution de nombre? Qui pour-

rail calculer ce que ces chiffres en moins dans ie compte 

des hospices représentent de privations, de misères à do-

micile, d'angoisses morales et peut-être de crimes? A la 

vérité, un membre du Corps législatif, qui figure dans le 

sein de la commission appelée à examiner le nouveau 

projet de loi, essaya, il y a de cela quelques années, de 

démontrer — ô puissance et intrépidité du parti pris! — 

que la progression des infanticides avait été plus rapide 

dans les départements qui, n'ayant pas de tours, en 

avaient établi ou qui, en possédant déjà, en avaient ouvert 

de nouveaux, que dans ceux qui les avaient supprimés; 

mais son étrange arithmétique fut reprise en sous-œuvre 

dans un mémoire lu à l'Académie des sciences morales et 

politiques, et il fut prouvé jusqu'à l'évidence par un honn 

me fort compétent en ces matières, que ses calculs étaient 

le contrepied de la vérité. L'exposé des motifs a cru de-

voir reproduire ces statistiques erronées de M. Remacle; 

peut-être ne l'eût-il point fait, s'il eût connu la réfutation 

de M. Rapet, qui rend au système restrictif sa juste part 

de responsabilité dans le déplorable accroissement du 

nombre des infanticides. 

C'est assurément une triste responsabilité pour le mode 

d'exercice d'une institution charitable que l'accusation jus-

tifiée d'être un stimulant pour l'infanticide. Ce n'est pour-

tant pas là le seul grief que les partisans du tour aient à 

alléguer contre le système restrictif ; nous pourrions en 

rappeler encore bien d'autres; nous pourrions, par exem-

ple, signaler, partout où les tours ont été fermés, l'aug-

mentation du nombre des expositions en plein air, dans 

des lieux solitaires, et en revenir, après M. le docteur 

Thierry (3), sur cette grave et mystérieuse question des 

avortements. Nous ne le ferons pas ; il est des faits sur les-

quels il convient de ne pas trop insister. Nous nous con-

tenterons de nous étonner de ce qu'en présence de sembla-

bles résultais, des hommes aussi éclairés que les mem-

bres du Conseil d'Etal ont pu exprimer l'opinion que l'ex-

périence paraissait jusqu'ici avoir été peu favorable au 

mode de réception par le tour ; c'est le contraire qu'il eût 

fallu dire pour être dans le vrai. Les tours ont été, en ef-

fet, depuis vingt-cinq ans, l'objet de bien des attaques, de 

bien dçs inculpations ; mais toutes ont été vigoureusement 

repoussées. Ou leur a notamment reproché, on leur repro-

che encore aujourd'hui d'encourager, par les facilités et 

les complaisances de l'admission, les progrès de l'immo-

ralité et de la débauche : singulière préveinioo, eu vérité ! 

Comme si la jeune fille qui va faillir pouvait songer aux 

(3) Voir la Gazette des Tribunaux du 26 février 1853. 

lointaines conséquences de sa faute! Ceux qui font cette 

mauvaise querelle aux tours, semblent croire qu'au mo-

ment de se livrer, la femme, appelant la réflexion à son 

aide, se dit dans une sorte d a-parté s « Je puis m'aban-

donner, je porterai mon enfant au tour. » C'est connaître 

bien peu le coeur humain et l'aveugle entraînement des 

passions ; un tel calcul n'est point dans la nature ; la con-

sidération du tour n'entre pour rien dans les infractions 

au devoir social et à la loi morale-, le tour n'est point le 

promoteur de ces désordres; il y reste complètement 

étranger ; mais quand ils ont été commis, il intervient à 

temps pour empêcher qu'ils n'aient des suites funestes et 

qu'ils n'aboutissent au criniè. 

Un autre grief, non moins sérieux aux yeux des parti-

sans du système restrictif et non moins fréquemment 

adressé par eux à l'institution du tour, c'est qu'elle coûte 

trop cher ; c'est qu'eu ouvrant toute grande la porte des 

hospices, elle impose de trop lourdes dépenses aux finan-

ces des départements. Ah! voilà bien l'esprit de notre épo-

que; la charité serait une fort belle chose, si elle pouvait 

se faire gratis. Et pourtant qu'est-ce donc que dix mil» 

lions, que serait-ce même que quinze millions, du moment 

où il s'agit d'arracher au vice, à la misère, aux sombres 

inspirations de la honte maternelle des milliers de pauvres 

et innocentes créatures? Quoi, lorsqu'on prodigue l'argent 
aux routes, aux chemins de fer, à la navigation, aux em-

bellissements publics, on marchanderait à la charité l'au-

mône de quelques millions! On ne recule devant aucun 

sacrifice pour sauver un malheureux ouvrier enseveli par 

un éboulement, et l'on hésiterait quand il est question de 

préserver un si grand nombre de vies menacées, de sous-

traire des populations entières aux chances, soit de la 

mort physique, soit de la mort morale! Non, dire en pa-

reil cas du mode d'exercice d'une institution qu'il est plus 

dispendieux que le mode contraire, ce n'est pas un grief, 

c'est un honneur; il est bon qu'un pays soit économe, mais 

il ne doit pas l'être aux dépens de l'humanilé. 

En résumé, le tour est le complément nécessaire, indis-

pensable de l'institution bienfaisante qui a pour but de re-

cueillir, au nom de la société, lès enfants de la honte, de 

la misère et de* la débauche. U est profondément à regret-

ter que tel n'ait pas été l'avis du Conseil d'Etat. Le projet 

de loi qu'il a élaboré n'est pas une solution; il ne fait faire 

aucun pas à la question; il tend, au contraire, à perpé-

tuer, en les autorisant et en les revêtant de la sanction de 

la loi, les embarras et les inconvénients de la situation ac-

tuelle : inconvénients dont le moindre n'est pas de faire 

peser la plupart des charges du service des enfants trouvés 

et abandonnés suries départements qui ont conservé leurs 

tours, au grand et inique bénéfice des déparlements qui 

ont fermé les leurs. Au Corps législatif maintenant et au 

Conseil d'Etat, revenu à de plus justes idées, de modifier 

d'un commun accord cette oeuvre imparfaite et de la 

transformer, par i'adoption d'un principe meilleur, en une 

bonne loi. 
Ulysse Ladet. 
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200 francs en capital. 

Au-dessus de 200 francs, les jugements sont sujets à 
pel devant le Tribunal de commerce. 

Art. 14. Lorsque les condamnatiens prononcées par le con-
seil de prud'hommes excèdent 200 francs, le jugement peut 
ordonner l'exécution immédiate, et à litre de provision, jus-
qu'à concurrence de cette somme, sans qu'il soit besoin de 

fournir caution. » 
Au-dessus de 200 francs, l'exécution provisoire ne peut avoir 

lieu qu'à la charge de fournir caution. 
Art. 15. Les jugements par défaut qui n'ont pas été exécutés 

dans le délai de six mois sont réputés non avenus. 
Art. 16. Les conseils de prud'hommes peuvent être dissous 

par un décret de l'Empereur, sur la proposition du ministre 
compétent. 

Art. 17. L'autorité administrative peut toujours, lorsqu'elle 
. le juge convenable, réunir les conseils de prud'hommes, qui 
doivent donner leur avis sur les questions qui leur sont po-

sées. ■ H ' ! . 
Art.. 18. Après la promulgation de la présente loi, il sera 

procédé au renouvellement intégral des conseils de prud'hom-

mes existants. 
Art. 19. Sont maintenues les dispositions des lois, décrets 

et ordonnances qui ne sont pas contraires à la présente loi. 

JUSTICE CIVILE 

CONSEILS DE PBVCBOMHES. 

Le Corps législatif vient d'être saisi d'un projet de loi 

délibéré par le Conseil d'Etat sur les Conseils de prud'-

hommes. 

Voici le texte de ce projet : 

Art. 1". Les Conseils de prud'hommes sont établis par dé-
crets rendus dans la forme des règlements d'administration 
publique. 

Les décrets d'institution déterminent le nombre des mem-
bres de chaque Conseil. 

Ce nombre est de six au moins et de seize au plus. 
Art. 2. Les membres des Conseils de prud'hommes sont élus 

par les patrons, chefs d'atelier, contre-maîtres et ouvriers ap-
partenant aux industries dénommées dans les décrets d'insti-
tution, suivant les conditions déterminées par les articles ci-
après. 

Art. 3. Les présidents et les vice présidents des Conseils de 
prud'hommes sont nommés par l'Empereur. Ils peuvent être 
pris eu dehors des éligibles et desélecteurs. Leurs fonctions, 
durent trois années. Ils peuvent être nommés de nouveau. 

Les secrétaires des mêmes Conseils sont nommés et révoqués 

par le préfet. 
Art. 4. Sont électeurs : 
1° Les patrons âgés de vingt cinq ans accomplis et patentés 

depuis cinq années au moins et depuis trois ans dans la cir-
conscription du Conseil ; 

2° Les chefs d'atelier, contre-maîtres et ouvriers, âgés de 
vingt-cinq ans accomplis, exerçant leur industrie depuis cinq 
ans au moins et domiciliés depuis irois ans dans la circons-
cription du Conseil. 

Art. 5. Sont éligibles leséiecteurs âgés de trente ans accom-
plis et sachant lire el écrire. 

Art. 6. Ne peuvent être éligibles ni électeurs les étrangers ni 
aucun des individus désignés dans l'arlicle 15 de la loi du 2 
février 1852. 

Art. 7. Dans chaque commune de la circonscription, le mai-
re, assisté de deux assesseurs qu'il choisit, l'un parmi les élec-
teurs patrons, l'autre parmi les électeurs ouvriers, inscrit les 
électeurs sur un tableau qu'il adresse au préfet. 

La liste électorale est dressée el arrêtée par le préfet. 
Art. t>. En cas de réclamation, le recours est ouvert devant 

le conseil de préfecture ou devant les Tribunaux civils, sui-
vant les distinctions établies par la loi sur les élections muni-
cipales. 

Art. 9. Les patrons, réunis en assemblées particulières, 
nomment directement les prud'hommes patrons. 

Les contre-maîtres, chefs d'atelier et les ouvriers, également 
réunis en assemblées particulières, nomment les prud'hommes 
ouvriers on nombre égal à celui des patrons. 

Au premier tour de scrutin, la majorité absolue des suffra-
ges est nécessaire, la majorité relative suffit au second tour. 

Arl. 10. Les conseils do prud'hommes sont renouvelés par 
moitié tous les trois ans. Le sort désigne ceux des prud'hom-
mes qui sont remplacés la première fois. 

Les prud'hommes sont rééli^ibles» 
Art. 11. Le bureau général est composé : 1° de quatre pru-

d'hommes putrons et de quatre prud'hommes ouvriers, lors-
que le conseil se compose de douze à seize membres; 2" de 
trois prud'hommes patrons et de trois prud'homaux ouvriers, 
lorsque le conseil se compose de huit à douze membres; 3" 
de doux prud'hommes palrons el de deux prud'hommes ou-
vriers, lorsque le conseil se composa de six membres. 

Le bureau généra.) est préside par le président ou le vice-
président dont la voix tonne la majorité en cas de partage. 

Art. 12. Les jugements 'tes conseils de prud'hommes sont 
signés par le présidi nt et le secrétaire. 

Art. 13. Les jugements des conseils de prud'hommes sont 
définitifs et sans appel, lorsque la condamnation n'excède pas 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 28 février. 

TESTAMENT. — SUBSTITUTION PROHIBÉE. — NULLITÉ. 

La disposition d'un testament par laquelle un testateur 

impose à son légataire la charge de transmettre les biens 

légués à celui des membres de la famille du testateur que 

ce légataire aura choisi, lesquels biens passeront ensuite 

du substitué à un autre membre de la même famille qu'il 

aura lui-même choisi, et, enfin, à l'hospice du lieu à l'ex-

tinction des parents dans les lignes indiquées, cette dispo-

sition renferme évidemment la charge de conserver et de 

rendre l'ordre successif et le trait de temps qui caracté-

risent la substitution prohibée. Il importe peu que ie tiers 

appelé à profiter de l'obligation de conserver et de rendre 

ne soit pas nommément désigné, lorsqu'il l'est d'une ma-

nière équivalente par le choix que devra faire l'institué 

dans une certaine catégorie des membres de la famille. 

(Arrêt conforme de la chambre civile du 5 mars 1851.) 

Au surplus, l'établissement qui, en dernier lieu, était ap-

pelé, dans l'espace, par le testateur à recueillir la libéra-

lité étais un tiers nominativement désigné. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller de Boissieux 

et sur les conclusions conformes de M. l' avocat-général 

Sevin, plaidant M* Luro. (Rejet du pourvoi de la demoi-

selle Bricault-Verneuil.) 

IMTERBOGAT0IR.E. — NON COMPARUTION. — DÉFAUT DE MO-

TIFS. LEGS D'USUFRUIT. — INCESSIBILITÉ ET INSAISIS-

SABILITÉ. — JOUISSANCE LÉGALE DES PÈRE ET MÈRE. 

I. Lorsqu'après un premier arrêt, qui avait ordonné 

un interrogatoire sur faits et articles , la partie as-

signée, pour le subir, n'a pas comparu et que la par-

tie adverse a demandé : 1° qu'il fût ordonné un nou-

vel interrogatoire ; 2" qu'à défaut de comparution les 

faits articulés fussent tenus pour avérés, la Cour im-

périale a pu, lorsque déjà il avait été dressé procès-verbal 

de la non comparution, en conformité de l'art. 330 du 

Code de procédure, se borner, vu l'accomplissement de la 

disposition de cet article, à refuser d'ordonner un second 

interrogatoire, sans s'expliquer sur la seconde partie des 

conclusions et sans encourir pour cela le reproche de dé-

faut de motifs. L'article précité, en effet, n'oblige pas les 

Tribunaux, dans le cas dont il s'agit, à tenir les faits pour 

avérés. C'est une simple faculté dont ils peuvent user si 

bon leur semble. D'ailleurs, dans l'espèce, l'arrêt attaqué 

avait tenu les faits pour avérés, du moins d'une manière 

implicite, car il les avait appréciés dans leur valeur au 

fond. 

H. L'incessibilité et l'insaisissabilité d'un legs d'usufruit 

ont pu être considérées comme une condition expresse 

que le testateur avait attachée à sa libéralité, et pro-

noncer, par suite , la nullité de l'acte par lequel le léga-

taire avait, contrairement à la volonté de ce dernier, con-

senti, par voie de cession, à ce que les revenus des biens 

dont il était usufruitier fussent appliqués au paiement des 

intérêts du capital dont il serait reconnu débiteur envers la 

succession. Cette interprétation de l'intention du testateur 

échappe à la censure de la Cour de cassation; et, dans l'es-

pèce, la condition avait dû être d'autant plus respectée 

qu'elle avait été imposée, non-seulement dans l'intérêt du 

légataire de l'usufruit, mais encore dans celui de son fils, 

auquel il devait profiter, puisque cet usufruit paraissait 

être la principale ressource du père. 

III. Sans do ite, le père a la jouissance légale des biens 

qui appartiennent à ses enfants jusqu'à l'âge de dix-huit 

ans ou jusqu'à leur émancipation ; c'est la disposition for-

melle de l'article 384 du Code Napoléon. Mais le père qui 

ne tient pas directement de la loi la jouissance des biens 

donnés à son fils, et à qui l'usufruit n'en a été légué que 

sous la condition expresse d'incessibilité, doit subir cette 

condition. Le testateur a été libre de mettre à sa libéralité 

celle qu'il a voulu et d'empêcher que l'usufruit dont il avait 

gratifié le père fût disponible entre ses mains jusqu'à l'épo-

que fixée par l'article précité. D'ailleurs l'art. 387 autorise 

cette restriction lorsqu'il dit que la jouissance des père et 

mère ne s'étendra pasauxbiensque les enfants pourrontac-

quérirouqui leurseront légués sous la condition que leurs 

père et mère n'en jouiront pas. 

Ainsi jugé, au nippon de M. le conseiller d'Oms et sur 

les conclusions de M. l 'avocat-général Sevin ; plaidant, M* 

Delaborde. (Rejet du pourvoi du sieur de Froissard.) 

ALGÉRIE. TERRAIN REVENDIQUÉ COMME DOMANIAL. — ACTE 

ADMINISTRATIF. INTERPRÉTATION. — FORME DE PROCÉ-

DER. 

L'autorité judiciaire est-elle compétente pour maintenir 

un tiers dans la possession d'un terrain que l'administra-

tion du domaine militaire revendique comme faisant par-

tie des fortifications d'une ville? Lui suffit-il, pour justifier 

cette maintenue possessoire, de déclarer que le domaine 

n'établit pas que le terrain litigieux ait été classé parmi 
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ceux qui appartiennent au domaine public, bien que l'ad-

ministration domaniale ait produit un état dans lequel elle 

soutenait qu'il était compris, du moins implicitement? Ne 

serait-ce pas, delà part de l'autorité judiciaire, s'immiscer 

dans la connaissance d'un acte administratif et lier l'ad-

ministration sur une question qui est essentiellement do 

son ressort, comme touchant à la défense du territoire 
national ? 

Du reste, une question de cette nature a-t-elle pu être 

jugée, contrairement à l'arrêté du gouverneur de l'Algérie, 

en date du 25 octobre 1841, dans une forme qui n'est pas 

celle prescrite pour le jugement des causes qui intéres-

sent l'Etat? En d'autres termes, cet arrêté ordonnant que 

ces causes soient instruites par mémoires respectivement 

produits, le Tribunal a-t il pu juger sur plaidoiries ? 

* Telles sont les questions que présentait le pourvoi de 

M. le préfet d'Alger, agissant au nom du domaine de l'E-

tat, el que la cHambre civile aura à examiner contradictoi-

rement, par yuite de l'admission de ce pourvoi, prononcée 

. au rapport de M. le conseiller Pataille, et sur les conclu-

sions conformes de M. l'avocat-général Sevin, plaidant 

M' Jousselin. 

TIMBRE. LETTRE DE VOITURE. — TITRE QUELCONQUE. 

I. Le recouvrement des droits de timbre et des amendes 

y relatives doit être poursuivi, comme pour les matières 

d'enregistrement, par la voie de la contrainte, conformé-

ment à l'art. 76 de la loi du 28 avril 1816. (Arrêt confor-

me de la Cour de cassation du 11 juillet 1849.) 

II. Tout papier ou écrit pouvant être invoqué comme 

litre est soumis au timbre, quelle que soit d'ailleurs sa va-

lidité entre les parties. Ainsi, un écrit dans lequel on ren-

contre les principaux caractères d'une lettre de voiture, 

qui est destiné à accompagner un chargement et a pour 

objet de mettre le voiturier à même de faire toutes les jus-

tifications qui pourraient lui être demandées à l'occasion 

du transport dont il est chargé, comme aussi de former 

titre pour le salaire qui lui est dû, cet écrit doit être sou-

mis au timbre. (Arrêts conformes de la chambre des re-

quêtes et de la chambre civile des 5 mai, 17 et 24 juin 

1846, 17 avril 1848 et 10 juillet 1849.) 

Admission sur les deux questions, au rapport de M. le 

conseiller Bernard (de Rennes), et sur les conclusions con-

formes de M. l'avocat-général Sevin, plaidant M' Moutard-

Martin. (L'administration de l'enregistrement contre les 

frères Jaequot.) 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 28 février. 

RENVOI AUX CHAMBRES RÉUNIES. 

Renvoi aux chambres réunies d'un pourvoi dirigé con-

tre un arrêt rendu, le 31 mai 1851, par la Cour impériale 

de Besançon, dans l'affaire des veuve et héritiers Revial 

contre le sieur Duvault-Laty, affaire dans laquelle une pre-

mière cassation avait déjà été prononcée le 8 novembre 
1848. 

MM. Glandaz, conseiller- rapporteur ; Nicias-Gaillard, 

premier avocat- général; Delachèreet Moreau, avocats. 

EXPROPRIATION PUBLIQUE. CONVOCATION DES JURÉS. 

DOMICILE INCONNU. 

Lorsqu'une des personnes désignées par la Cour impé-

riale, pour faire partie du jury d'expropriation pour cause 

d'utilité publique, n'apu, lors de la convocation des jurés, 

être trouvée au domicile indiqué par l'arrêt de la Cour 

impériale, et lorsque, malgré ses recherches, l'huissier 

chargé de faire la notification n'est pas parvenu à décou-

vrir le véritable domicile de ce juro, il a pu régulièrement 

se conformer à l'art. 60, § 8 du Code de procédure civile, 

et remettre la signification au parquet du procureur im-

périal, avec affiche à la principale porte de l'auditoire du 

Tribunal. Si le juré, ainsi convoqué, ne se présente pas, 

il est v alablement procédé, en son absence, à la formation 

du jury. 

Rejet, après délibération en chambre du conseil, au 

rapport de M. le conseiller Renouard et conformément aux 

couclusions de M. le premier avocat-général Nicias-Gail-

lard, d'un pourvoi dirigé contre une décision du jury d'ex-

propriation du département de la Seine et une ordonnance 

du magistrat directeur, en date, toutes deux, du 13 janvier 

1853. ( Cottin contre M. le préfet de la Loire, agissant 

dans l'intérêt de l'Etat; plaidants, M
es
 Ripault et de Ver-

dière.) 

CONTRAINTE PAR CORPS. — COMMANDEMENT. REMISE DE LA 

COPIE. 

Un commandement remis à la femme de celui auquel il 

est adressé, trouvée ailleurs qu'au domicile conjugal, est 

nul. (Articles 2063 du Code Napoléon et 794 du Code de 

procédure civile.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Moreau (de la 

Meurthe) et conformément aux conclusions de M. le pre-

mier avocat-général Nicias-Gaillard, d'un arrrêt rendu, le 

15 juillet 1852, par la Cour impériale de Nancy. ( Loisy 

contre François, plaidants, M" Minière! et Ripault. ) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence do M. le premier président Delangle. 

Audience du 1" mars. 

OPPOSITION A MARIAGE. — DEMANDE EN INTERDICTION. — 

CONNEXlïL. — COMPÉTENCE. — APPEL. FINS DE NON-

RECEVOIR. 

Un appel n'est pas non-recevable parce qu'il énonce une date 

erronée du jugement, si du contexte de l'exploit résulte la 
rectification de cette erreur. 

Le demandeur en mainlevée de l'opposition à mariage qui, 

après un jugement de renvoi de celle demande devant un 

autre Tribunal, déjà saisi de la demande en interdiction 

formée à l'appui de l'opposition, s'est présenté devant ce 

dernier Tribunal, pour défendre à celle dernière demande, 

n'acquiesce pas pour cela au jugement de renvoi, dont l'ap-

pel est conséquemment recevable de sa pari. 

Encore que l'opposant, qui a agi comme tuteur, ait cessé celte 

fonction depuis l'appel, la procédure d'appel est régulière-

ment continuée contre lui. 

Un jugement qui statue sur la compétence du Tribunal quant 

à la demande en mainlevée est un jugement définitif, immé-

diatement susceptible d'appel. 

L'élection de domicile faite par l'opposant est essentiellement 

attributive de juridiction au Tribunal du lieu où elle a été 

formée. 

La multiplicité de ces solutions est un premier indice de 

l'ardeur de la lutte engagée entre M
11

" Vtctorine Ménager, 

propriétaire, majeure, demeurant à Creteil, et M. Aristide 

David, propriétaire à Nantes, son beau-père, qui, en qua-

lité de père et de tuteur du frère utérin de cette demoi-

selle, a formé au mariage projeté par elle avec M. Broc-

chieri une opposition dont M"' Ménager demandait la 

mainlevée, en même temps que M. David avait appuyé 

son opposition d 'une demande en interdiction plus tard 

rejetée par le Tribunal de Nantes. 

V Jules Favre, avocat de M"" Ménager, expose en son 

nom les laits de la cause : 

M. David, a dit l'avocat, a, dans ce débat, (suspendu par le 

jugement que nous vous déférons, et qui a seulement déclaré 

l'incompétence du Tribunal de première instance de Paris), dé-

ployé un système de calomnies, qu'il parait moins disposé à 

reproduire devant la Cour, mais qui nous détermine à récla-

mer de légitimes dommages intérêts. Il s'agit ici d'une jeune 

et riche héritière, ballottée depuis longtemps de tutelle en tu-

telle et enchaînée par les manœuvres et la mauvaise lui de son 

beau-père dans un célibat que celui-ci voudrait rendre per 

pétuel dans un intérêt que la Cour va connaître. 

M"< Victorine Ménager, parvenue aujourd'hui à sa vingt-

quatrième année, appartient à une fort honorable famille de la 

Bretagne : sa mère portait un grand nom, mais auquel ne ré-

pondait pas sa fortune; elle avait épousé M. Ménager, riche de 

plus de 400,000 francs, et qui mourut presqu'aussi'ôt après la 

naissance de M"« Victorine, sa fille. M™ veuve Ménager, cé-

dant à un funeste conseil, contracta un second mariage avec 

M. David, ancien avoué à Nantes, et que les faits feront juger 

bientôt. Cette nouvelle union fut de courte durée : M'" David 

décéda deux ans après avoir donné à son mari un fils, à sa fille 

un frère. Celle-ci n'avait alors que quatre ans; il est vrai 

qu'elle n'était pas seule au monde : elle avait un beau-père; 

c'était bien pis; sa fortune était considérable et devait éveiller 
de mauvaises passions. 

Je ne ferai pas ici l'historique desquatre tutelles successives, 

des vingt-deux délibérations du conseil de famille, nécessitées 

par des difficultés dont cette enfant de quatre ans n'était pas 

assurément l'auteur : je dirai seulement qu'aujourd'hui, à 

vingt-trois ans, elle est réduite à plaider contre ses quatre tu-

teurs et contre son beau-père, qui détiennent la plus grande 
partie de son patrimoine. 

Pendant que l'administration de cette fortune était une sorte 

d'enjeu offert à la cupidité, M"° Victorine, heureusement pour 

elle, habitait une retraite pieuse, un couvent, où elle recevait 

les meilleurs principes, la meilleure éducation. Mais, malgré 

les précautious claustrales, on n'ignorait pas qu'il "y avait là 

une riche héritière, et de là l'atfluence des prétendants ; lors-

qu'elle reparut chez son tuteur, M. David, on peut dire que 

presque tous les jeunes gens de Nantes se présentèrent pour 

demandersa main. Mais déjà autour d'elle on avait pratiqué 

un système aussi savant que machiavélique ; poli, gracieux 

même dans le principe avec ces soupirants, M. David se mon-

trait bientôt froid et réservé, et, près de sa belle-fille, il s'ap-

pliquait à ruiner l'influence qu'ils auraient déjà pu prendre 

sur son esprit. Le résultat de ce double jeu fut d'éloigner les 

prétendants avec l'approbation de M"' Ménager elle-même. En 

même temps, on établissait ainsi contre l'héritière un discré-

dit qui se répandait dans la ville, et l'on conçoit que les pré-

tendants n'étaient pas en belle humeur et récriminaient contre 

la coquetterie et les fantaisies de M"' Ménager. Un insinuateur 

malveillant et infatigable était là qui propageait ces propos, 

et tout bas, à l'oreille, ainsi qu'il se pratique lorsqu'on ne veut 

pasle secret, M. David disait que sa belle-fille avait en eftét 

des manies et même un commencement d'aliénation mentale. 

Tous ces services pieux du beau-père n'a laient à rien moins 
qu'à perpétuer le célibat de M 11 " Ménager. 

En 1847, fatiguée des obsessions qu'elle recontrait dans 

cet intérieur, M
1
'* Ménager vint à Paris, au couvent de Pic-

pus; là encore elle fut assiégée de demandes en mariage ; M. 

David, continuant son système, la dissuadait de son mieux et 

la présentait (qu'on me passe le barbarisme) pour la fille du 

monde la plus immariable. Toutefois, un jeune avocat de 

Rennes paraissait avoir une bonne chance, et le conseil de fa-

mille avait donné un avis favorable à l'union qu'il désirait; 

M. David s'empressa d'engager sa belle-fille à refuser ce 

parti; il lui fallait, disait-il, un mariage riche, une grande 

ville, un équipage; il conseillait le luxe et les frivolités qui 

sont en raison inverse d'un bonheur intérieur; en sorte que 

ce pauvre jeune avocat alla rejoindre tous ses prédécesseurs, 

d'abord si bien accueillis, ensuite égorgés traîtreusement à 
huis-clos par les insinuations de M. David. 

M
11
' Ménager, après un voyage à Nantes, vint à Paris de 

nouveau chez une de ses tantes, d'une position fort modeste ; 

et il serait vraiment curieux de raconter ici combien de grands 

personnages, de personnages politiques s'occupèrent de pré-

senter, pour obtenii l'héritière, des protégés de toutes sortes; 

il s'ensuivit un l'ait fort simple: c'est que M
11

" Ménager se 

promit de n'en faire qu'à sa tête et de fixer sou choix sur 

l'honnête homme qu'elle en trouverait digne, et ce choix tom-
ba sur M. Brocchieri. 

Je sais quelles critiques ont été faites sur ce point ; mon ad-

versaire, passé maître en ce genre, en a accablé M. Brocchieri; 

il s'est rendu l'organe de toutes les colères de M. David. Il 

faut bien, cependant, que je parle de M. Brocchieri, je ne le 

rajeunirai pas pour cela. Ce sera un tort que relèvera l'adver-
saire ; mais je n'ai rien à dissimuler. 

M. Brocchieri avait alors quarante-six ans el demi, M"" 

Ménager en avait vingt; c'est une grande disproportion d'âge : 

ces sortes d'unions peuvent rencontrer là un écueil dans les 

détails de la vie commune; il peut y avoir une certaine res-

ponsabilité pour ceux qui s'y engagent; mais enfin M. Broc-

chieri avait en lui des qualités qui pouvaient expliquer par-

faitement son désir d'être uni à M
1
'" Ménager. Ici, je sais que 

je marche sur des charbons ardents: si je dis ce qu'est M. 

Brocchieri, on va crier à la réclame; on dira que je fais appel 

à la jiublicité des journaux pour son opiat et sou eau merveil-

leuse; si je me lais, quel parti ne tirera-t-on pas de. mon si-
lence ? Je préfère parler ouvertement. 

M. Brocchieri, napolitain de naissance, est un chimiste dis-

tingué qui a fait des travaux et des études sur le sang, à la 

suite desquelles il a découvert une eau régénératrice et con-

servatrice du sang, qu'il a appelée Eau hémostatique. Cette 

eau a produit des cures fort belles, qui lui ont valu des certi-

ficats remplis d'éloges, des médailles, des croix de divers or-

dres et une renommée à laquelle il attache un grand prix. 

M. Brocchieri a demandé la main de M"" Ménager; elle a 

consenti. Mais il iui fallait passer par le conseil de lamille, 

sorte de chambre des requêtes. M. David a pris des renseigne-

ments près d'un membre de l'Assemblée constituante, M. F..., 
qui répondit par la lettre suivante : 

« Paris, 28 octobre 1848. 

« Mon cher M. David, 

« Je suis chargé par M. F..., ancien député da notre dépar-

tement, et que vous connaissez sans doute de nom, de vous 
faire passer la lettre ci -jointe. 

« Je ne connais aucunement M. Brocchieri, mais je suis ex-

pressément chargé par M. F... de vous donner son témoignage 
eu sa faveur. 

« Il me disait ce matin, en me remettrant cette lettre : Je ne 

suis pas connu de M. David, mais vous, qui le connaissez, 

transmettez-lui mon opinion sur M. Brocchieri. Je le connais 

depuis longtemps; je le connais homme d'honneur et de mé-

rite, et je l'estime à tous égards. C'est un chimiste distingué 

qui est en relation avec la plupart des savants de l'Europe. J'a-

vais une fille malade et désespérée; il l'a guérie. J'ai su, ajou-

tait M. F..., que c'était lui qui avait été le négociateur de la 

réconciliation entre le roi de Naples et le prince de Capoue, 

son frère, auquel M. Brocchieri a fait des avances fort impor-
tantes. 

« Sous le rapport de la fortune, médisait toujoursM. F..., 

il est dans une magnifique position que j'ai pu apprécier par 
moi-même. 

« Tel est à peu près, mon cher David, le résumé de la con-

versation que j'ai eue ce matin avec M. F.... Je vous la 

rends avec toute la fidélité possible, comprenant très bien qu'en 

matière aussi grave, il vaut mieux se tenir sur la réserve que 
d'augmenter même le bien. 

« Maintenant quant à M. F..., il est trop homme d'hon-

neur lui-même pour donner un pareil témoignage à celui qui 

ne lui en paraîtrait pas digue sous tous les rapports, el s'il ne 

vous l'a pas écrit directement, sou motif unique est qu'il craint 
de ne pas être assez connu de vous. » 

Certes M. David devait être rassuré; aussi d'abord parut-il 

approuver la recherche de M. Brocchieri ; mais, vers la fin du 

mois de novembre, il changea d'avis, et prétendit avoir reçu 

de nouveaux renseignements fort délavorables sur le compte 

de ce dernier. Dans une lettre à sa belle-fille, il disait, à la 
date du 22 novembre : 

« M. Brocchieri n'a pas la fortune qu'il annonce... son ca-
racière est insupportable... sa moraliié est douteuse... C'est 

un intrigant de bonne compagnie... Il est Napolitain, et les 
Napolitains sont fort rusés, et jouent toujours au fin... » 

Enfin; à entendre M., David, c'eût été un crime de donner 
une jeune tille en mariage à M. Brocchieri. 

Dans une autre lettre, M. David poussait la calomnie jus-

qu'au délire ; il représentait M. Brocchieri comme un homme 

qui, pour se làire valoir, se serait crée des comparses, dont il 

invoquait au besoin le témoignage, et parmi ces hommes, le 

général Préval, le prince de Syracuse. Dès lors se produisit un 

double résultat : le conseil de famille, se fondant sur la dis-

proportion des âges et sur le défaut de justification do la for-

tune de M . Brocchieri, refusait l'autorisation par une délibé-

ration du 20 décembre 1848, et M"' Ménager, trompée et abu-

sée, écrivait à son beau père une lettre qui est devenue un 

sujet de triomphe pour ce dernier, lettre que je trouve, par 

extraits, dans la Gazette des Tribunaux, au compte-rendu de 

cotte affaire, et dont la Cour doit entendre la lecture : 

« Mon cher papa, 

« . •■** .«. 

Quelque temps après que le charlatan Brocchieri m'eut deman-

dée en mariage, il me prit fantaisie de faire faire mon por-

trait. M. Brocchieri me parla d'un Italien nommé F... Je fus 

donc chez ce peintre lui commander mon porirait. Sur ces 

entrefaites j'appris que mon conseil de famille refusait son 

consentement; je dis à M. Brocchieri qu'il ne devait plus met-

Ire les pieds chez ma tante. (I revint tout de même. Mais 

maintenant j'ai appris des choses tellement affreuses sur M. 

Brocchieri, que mon conseil de famille aurait donné son con-

sentement, que moi j'aurais dit non. Nous primes des infor-

mations à l'ambassade de Naples et en mille endroits. 

« Enfin, mon cher papa, vous qui avez fait prendre des in-

formations, je suis sûre que vous êtes bien loin de tout sa-

voir. M. Brocchieri est l'homme le plus infâme qui soit au 

monde; il a fait les actions les plus horribles et dont vous 

ne vous doutez même pas. En me mariant avec ce monsieur, 

c'était un vrai sacrifice, et c'était avec une répugnance insur-

montable. Et puis nous devions vivre séparés, il devait avoir 

son appartement et moi le mien. Et puis je le croyais un chi-

miste célèbre et possédant une fortune considérable, car vous 

devez savoir que le physique de M. Brocchieri n'est pas flat-
teur, c'est un éléphant... » 

Un éléphant,! voilà l'expression dont on triomphe! Mais 

ignore-t on les propos habituels, les excentricités des demoi-

selles qui sont demandées en mariage, sur le compte de leurs 

prétendus? Après de tels excès, au surplus, le retour n'est pas 

loin;et le dépit nous mène parfois plus vitequela passion. Tou-

tefois, je dois dire que M
11

" Ménager, pendant plusieurs an-

nées, parut persister dans la pensée du célibat : ce ne fut qu'en 

1851 qu'elle exprima de nouveau le vœu formel d'épouser M. 
Brocchieri. 

Mortellement offensé des calomnies de M. David, mais ani-

mé pour M
11
' Ménager d'un sincère et profond attachement, 

M. Brocchieri, convaincu qu'elle était le jouet d'une comédie 

odieuse, arriva à Nantes, et s'appliqua à détruire ces calom-

nies et en particulier cette opinion absurde qu'il aurait osé 

mettre en avant la protection do personnages imaginaires. M. 

Brocchieri fut écouté et compris par M"
c
 Ménager, qui fît part 

à son beau-père de sa résolution. Colère de M. David qui, sans 

motifs, et même sans qualité légale (car il n'en prenait d'autre 

que celle detuteur de son fils mineur, frère utérin de M"' Mé-

nager), forme opposition au mariage, opposition accompa-

gnée, qui le croirait ! d'une demande en interdiction, ou au 

moins à celle de nomination d'un conseil judiciaire; et cela, 

malgré deux actes récemment passés par lui avec sa belle-fille, 

actes qui attestaient sa parfaite intelligence, et justifiaient la 

mesure de l'émancipation qui lui aurait été conférée dès l'âge 
de dix-huit ans. 

Le conseil de famille, consulté, répond qu'il est impossible 

de prononcer l'interdiction ; seulement la majorité conclut à 

la nomination d'un conseil judiciaire; la minorité, plus sage, 

ne s'étonne pas que M"
e
 Ménager ait refusé de donner des 

explications sur le changement de ses dispositions; elle ne 

voit pas d'inconvénient à lui laisser le droit de stipuler à son 

profit la reconnaissance de la dot de 400,000 fr. apportée par 

le futur, et la minorité juge qu'il n'y a pas lieu même au con-

seil judiciaire. La demande en mainlevée de l'opposition est 

formée; M. David fait défaut; le 16 novembre 1852, le Tribu-

nal de première instance de Paris rend le jugement suivant : 

« Le Tribunal, 

« Attendu que le beau-père n'est pas autorisé à former op-

position au mariage; que les collatéraux qui ont ce droit ne 

peuvent l'exercer qu'autant qu'ils sont majeurs ; que, dès-lors, 

David est non recevable à former opposition au mariage de la 

demoiselle David, soit en son nom personnel, soit comme tu-
teur de son fils mineur ; 

« .Fait mainlevée de l'opposition, condamne David aux dé-
pens. » 

Opposition à ce jugement par M. David : il voulait du scan-

dale à l'audience, il a pu en jouir sans réserve; M"
e
 Ménager 

a été représentée comme une visionnaire, folle à lier, qui voit 

partout des fantômes; elle n'a pas été seule attaquée, et il est 

impossible d'exprimer avec quelle acrimonie M. Brocchieri a 
été accommodé. 

M. David demandait le renvoi de l'affaire à Nantes, où était 

pendant le procès d'interdiction ; au fond, il déclarait qu'il 

consentirait au mariage projeté, pourvu qu'on y stipulât le 

régime dotal. Rien de tout cela n'était dans le droit de M. Da-

vid. Cependant, après des plaidoiries où la calomnie a été ver-

sée à flots sur l s deux personnes qui faisaient tète à M. David, 

le jugement suivant est intervenu le 9 décembre 1852 : 

« Le Tribunal, 

« Attendu qu'antérieurement aux oppositions formées par 

David, tant à Nantes qu'à Creteil et à Paris, au mariage de la 

demoiselle Ménager avec Brocchieri, le Tribunal de Nantes 

avait été saisi d'une demande à fin d'interdiction de la demoi-
selle Ménager pour cause de démence ; 

« Qu'il y a connexité entre les deux instances, et qu'il y a 

lieu de renvoyer la cause devant le Tribunal primitivement 
saisi ; 

« Vu l'art. 171 du Code de procédure civile, renvoie les 

parties devant le Tribunal de Nantes pour en connaître, tous 

droits respectifs réservés, ainsi que les dépens. » 

pondance par M
lle

 Victorine elle-même? F t 

rôme ne dit pas que la pauvreté dans ' 

une condition de bonheur dans ce monde' M'"
H! 

dit, a fait une opposition systématique au ma
 1,;iv

"l 
fille. Je réponds que celui dont il 

»» les 
ce 

mari; 
lu». 

<*riaoo j 
sa 8't n'est cer,„ ^ 

HHtcaurcs i« pmiooine, ci que cependant M n l'anÊ11 

senti, à la seule condition de stipuler le réoim * Vi^ 

sauver, sinon la personne, du moins la forum, rt01* 1^ 
Ménager elle-même, jusque dans ces derniers i' "O
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de montrer à M. David une tendresse vraim
 s

' n'a 

avez .entendu cette lettre, contemporaine cf'r''''
9

'" 

où elle l'appelle mon cher papa... Les injures
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M. David viennent donc de M. Brocchieri - \c
 n
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n
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n
 ad*.
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'm'en afflige. '
 J

 "
 lo
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On a dit que M. David avait dépensé beau
co 

contre M. Brocchieri. Non, j'ai trop de coeur ^
e
 nii 

gèrement de semblables affaires; c'est comme '
 ,r

*'
,
<i' 

comprends ces choses-là. P^
0 

Qa'est-ce donc que M. Brocchieri ? 

Dans son conlrat de mariage où il est intéressé' 

en beau, il est qualifié étranger ; il est, dit on p
r

 as
?,W»j. 

carrières de pouzzolane, possesseur ;le SOo'ooo'P**? ' 
tauxet inventeur d'une eau merveilleuse. Tout cel ** 

.ii' 1 

fa* 

où on a beaucoup de bon sens, a fait trembler. On
a ''"si 

si M. Brocchieri produisait les capitaux. « N
on 

pondu, c'est après le mariage qu'il les produira » *V''*^v 
avons trouvé dans la Gazette des Tribunaux qu

e
 » X 

ri, poursuivi par un de ses compatriotes en n»ià ^ 

billet do 3,000 fr., se défendait en prétextant sa 

tranger. Voilà le gros capitaliste ! Il achète les créai '"^' 

prince de Capoue sème autour de lui; il les achète"*
8

1* 

frre" 
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uij
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et les revend cher au prince ; il les paie, lui en 
passent dans les mains des Napolitains, lesquels

 cro
 '

M 

voir réclamer paiement à Paris, à quoi M. BrocchierT'fc 

en demandant son renvoi devant les juges de son pav,' % 

N'est- on pas dès lors dans son droit quand cm 
comme Cagliostro, il se mêlait aux affaires des 

qu'en définitive il n'est qu'un marchand d'elixir 

■ : . |U m 

leri ■ 
s. 

Nr. 
Prince 
qui s ' ■ 

sente dans une famille honorable pour y saisir ùij ?N 

sexagénaire, une jeune fille inexpérimentée de vingi-J? 1* 

ur sa beauté ? Non assurément n»;.
1
"* 

'"aïs,) 

Sur-

Nous avons interjeté appel. 

M" Jules Favre soutient que, si le Tribunal pouvait ordonner 

un sursis jusqu'après le jugement de la demande d'interdic-

tion, il ne pouvait renvoyer devant le Tribunal de Nantes une 

demande en mainlevée d'opposition non connexe à celle en in-
terdiction dont ce Tribunal était saisi. 

11 ajoute que, depuis l'appel, un jugement de ce Tribunal, 

du 3 février 1853, a rejeté la demande en interdiction, et que 
ce jugement n'est pas attaqué par appel. 

L'avocat soutient, en outre, que M. David n'a pas qualité 

pour former, du chef de son fils mineur, une opposition à 

mariage, que la loi ne permet qu'au majeur. U demande que 

la Cour évoque le fond et rende un arrêt qui venge M
Ue

 Ména-

ger et M. Brocchieri des calomnies dirigées contre eux. 

Depuis l'âge de dix- huit ans, dit M* Favre, M "
e
 Ménager 

administre elle-même ses intérêts avec sagesse et sans les né-

gliger ni les compromettre; quant à M. Brocchieri, il n'a pas 

reculé devant des persécutions systématiques, qui tendaient à 

le flétrir: comme savant, il a été l'objet des éloges de l'Acadé-

mie, il a obtenu une médaille d'honneur; comme homme, il 

se recommande par la considération que lui accordent plu-

sieurs membres de la famille royale de Naples, par sa fortune, 

qui est considérable et dont une partie se fonde sur l'exploi-

tation de carrières de pouzzolane qu'il possède dans son pays 
natal. 

On a donc bien pu outrager la vérité; on a pu espérer qu'il 

ne se trouverait pas un homme assez courageux pour vaincre 

la résistance de M. David; on s'est trompé, et la justice, ve-

nant à l'aide de la faiblesse et du bon droit, accordera des ré-

parations qui seront une leçon pour l'homme qui s'est rendu 
coupab'e de ces incessantes persécutions. 

M" Léon Duval, avocat de M. David : 

Au langage que vous venez d'entendre, je n'ai pas reconnu 

mon procès, les faits et les personnages ont élé travestis, et je 
tiens à les ramener nu vrai. 

Du mariage de M"
1
 de Chalus avec M. Ménager est née M"' 

Victorine; soir père est mort jeune; sa mère a épousé en 

deuxièmes noces M. David, et de cette union est issu le jeune 

Aristide David, pour qui c'est un devoir, qu'il cumprend bien, 

de sauver sa sœur utérine de l'intrigue où elle est engagée; 

ce devoir est aussi celui de M. DaviJ père, à qui la mère de 

M"" Victorine a recommandé, au lit de mort, cette enfant, en 
la remettant dans ses bras. 

Et qu'a-t-il donc fait de si grave? A-t-il-donné de mauvais 

conseils à sa bel le- lil le ? Est-ce qu'on ne veut pas se rappeler 

que la lettre qu'il lui adressait au sujet des riches mariages 

qui pouvaient lui convenir, que cette lettre, dis-je, ne luisait 

que répondre aux petites ambitions exprimées dans la corres-

Et pourquoi ? Pour sa beauté t iNon assurément 

richesse. C'est à cela que nous nous opposons. 

Vingt-trois ans, dit-on, eh bien! c'est un âge raison 

M"' Ménager est de sens rassis ; vous n'avez rien à voir W 

conviens que M
lu

 Ménager sait tout ce qu'il faut savoir 

éviter une interdiction; elle répond très pertinemmein'*" 

choses insignifiantes : mais que M. Brocchieri lui dj'*' 

M
m

* la duchesse de Berry s'intéresse à son mariage, |
a
f ^ 

enfant le croit aussi ; et voici une lettre où je trouve nf"I 
Brocchieri affirme ces choses à M

11
" Victorine, en J 

« Chère Victorine, je prépare mon itinéraire et le \! 
celui du bonheur pour tous deux, etc. » 

Est-ce que ce n'est pas là le style d'un charlatan? 

M. Brocchieri, à l'âge qu'il a (et jeTai vainement 

jusqu'ici de nous faire connaître la vérité sur sou ài 

qu'il éprouve une vive passion, mais une passion chaste 

respectera sa femme, dont la chambre à coucher sera a* 

pour lui ; elle croit cela, fort bien! C'est elle, en effet» 

parle, dans sa correspondance, des appartements se» 

comme d'une convention faite. Et de son côté, nous vomïj 
Brocchieri écrire : 

« Je veux conserver Victorine sous une cleche de « 

comme une fleur des plus délicates... Je ne veux pas i, 

ner...» Et puis viennent des observations sur les enfanu» 

viendront de ce mariage... Tout cela souligné et de la i 
grosse écriture de l'auteur. 

Comprend-on ce langage tenu à une jeune fille? Et que l 

ser aussi de son intelligence à elle, quand elle copie, s» tu 

entendre, des passages des écrits de je ne sais quel propi» 

Vi titras, dans le genre de ceux-ci : 

« Le Saint-Esprit n'est pas avec les prêtres barbares, crt 
incontinents... il n'est pas avec les rois, avec ces prête 

souverains, etc. » Et quatre pages de ce style, de l'écriture . 

plus serrée. Devant le conseil de famille, M"" Ménagerai 

« Je ne comprends pas cela, mais j'essaie de le comprendtf 

c'est-à-dire que moins elle comprend, plus elle admire. Lv 

ces pauvres tètes dévastées, il n'est pas de progrès impossfr-

dans le mal s'entend. Aussi, à seize ans et demi, Ml' M 

ger s'évade de la pension où elle se trouvait; le conseil Je 

mille est unanime pour prescrire le couvent, d'où elle\woV 

pas sortir. Que n'a-t-on tenu bon? Mais, au lieu de cela,*, 

laisse chez une parente qui, par son dénùment, est à ■ 

crétion de tous, qui implore M. David pour qu'il lui don* 

moyens de payer un terme de loyer, et chez qui M. ISroofe 

sait pénétrer pour fasciner l'imagination d'une enfant. 1 

elle encore qui rappelle queM. Brocchieri l'a conduite cte» 

peintre pour faire faire son portrait, et qu'il s'est emfftoi 
ce portrait; pour le lui faire rendre, il a fallu un procès, tl 

ne s'est défendu qu'en mettant sa résistance sur le ém/ti 
son amour. 

M. Brocchieri intercepte les lettres, il en écrit de fausses, 

en fait tant, que M"" Ménager s'effraye, prend des renseijT 

ments, et apprend de telles choses qu'elle conçoit desom» 

une inviucibleaversion pour lui; ce qui n'est pas moiM i 

prenant, c'est que plus tard, quand elle a acquis pour lm* 

sentiments plus favorables, elle n'avait pas eu de noove» _ 

documents destructifs ou atténuatifs des premiers. 11 est v» 

que depuis qu'elle était rentrée dans sa famille, elle trou* 

chaque jour, à tous les coins de >rue, au seuil de lotlil 

églises, des émissaires de M. Brocchieri; et puis les » 

pleuvaient chez elle, et manifestaient une passion brûlai*" 

pauvre tète n'y a pas tenu, et elle s'est enfuie. Elle est** 

d'abord à Paris, puis à Creteil, où M. Brocchieri a une m* 

et où elle s'est si bien cachée, que M. F..., 1"! ' , 

chargé, pour la famille, des recherches nécessaires, W*j 

la voiede la police municipale, n'a pu réussir à lavoMîW 

les agents même ont été ce qu'on appelle brûlés, cesH'" 

dépistés par l'adresse de M. Brocchieri. ,
 (( 

Quelles ressources restaient à lu famille? Elle a î
0
"'^; 

demande eu interdiction; le conseil de famille a ete a ^ 

se borner à un conseil judiciaire; il y avait là, il
 ,auI

 ̂  
des personnes qui ne voulaient passe montrer trop ■ 

et qui craignaient de s'attirer l'aversion de M"" Menag • 

Enfin, son interrogatoire n'a rien éclairci et lia 

ment justifié sa détermination. 

Voilà tout le procès. 

M' Duval soutient le jugement attaqué 
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Dans cet appel, le jugement est daté du 3 décernli^ ' 
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M. David a cessé d'être tuteur de son fils Aristide L
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 V. 3 février 1853, non attaqué par appel, la demande 
ntre la fibe Ménager a été rejetée par le Tribunal de 
nsumee de Nantes ; . . 

f
 Fait mtinlevéede ladite ■ oppos'.mn 

" o donne qu'il sera procède au mariage; 
" \y,

 JU
'i| n'y a lieu à dommages-intérêts; 

'. Condamne David aux dépens, etc. » 

CHRONiaUE 

PARIS, 1* MARS. 

M Abatucci, garde-des-sceaux, ministre de la justice, 

ne icccvra pas jeudi 3 mars, mais il recevia les jeudis 

mi van Is. 

— Le Tribunal avait aujourd'hui à examiner 1 B ques-

;
u

m de savoir si un brevet d'invention peut tomber dans 

la communauté. Cette question se présentait dans les cir-

constance suivantes : Le sieur Baudry a imaginé un sys-

tème de lits dits mécaniques et il a fait breveter son in-

veolk». Sa femme est morte dernièrement. Les deux 

époux ayant été communs en biens, il s'est agi de procé-

der à la liquidation de la communauté. Une demande a été 

fotuée dans ce but par une fille du sieur Baudry, qui a 

conclu notamment à ce que le brevet d'invention lût*com-

pris parmi les valeurs composant la communauté d'entre 

les deux époux. M' Boinod, avoué du sieur Baudry père, 

a résisté en son nom à ce chef de la demande. Il a soute-

tenu devant ie Tribunal qu'un brevet d'invention est une 

propriété sui generis qui ne peut tomber en communauté. 

A l'appui de son système, M' Boinod citait l'opinion de 

M, Kenouard dans son Traité des brevets d'invention. M. 

Kenouard dit en effet à la page 338, n° 106 : « C'est à la 

personne nui lui a livré l'invention que la société a enten-

du conférer un privilège. Effacer la moitié du privilège par 

sa iniahié d'époux, ouvrir de son vivant la succession d'u-

ne parue àesdioits acquis par sou génie, le forcer à lais-

ser exploiter par d'autres sa création qu'il peut vouloir 

exploiter seul el mener à perfection, ce n'est pas se mon 

'rer juste envers lui. Le dessaisir en vertu d'un droit pro-

venant du chef d'autrui, ce serait infirmer le contrat que la 
wciété a passé avec lui. » 

M' Oscar Moreau, avoué de la demoiselle Baudry, a ré-

pondu qu'un brevet d'invention était un meuble incorpo-

ra qui tombaitdans la communauté de même que tous lés 
autres. l|

a
 invoqué l'opinion de M. Mercadé. 

Le Tnhunal (1" chambre), présidé par M. Collette de 

'court, a rendu un jugement qui, se fondant sur ce 

I
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 brevet d'invention esl un droit incorporel, une chose 

emetit mobilière, comme tel il est tombé dans la 

époux Baudry père 

diquant le litre de 553 millièmes; il reçut la somme de 
138 fr. 90 c. 

Contre l'habitude de cette maison de commerce, ce lin-

got fut essayé avec la pierre de touche avant d'être jeté 

dans la boîte aux achats, et l'on vit que le milieu du lingot 
était à un litre bien inférieur au titre indiqué. 

L'essayeur signataire du bulletin d'essai, sur la deman-

de du sieur Caplain, fit un nouvel essai nu cœur du lingot, 

après l'avoir coupé; il ne trouva que 100 millièmes au lieu 

de 553, litre qui n'existait qu'aux extrémité*. 

Convaincusde la fraude, lessieurs Caplain et C' voulurent 

attendre la livraison d'un nouveau lingot avant de porter 

plainte. Le mois suivant, l'essayeur toucha un lingot que 

lui présenta le sieur Damande, au milieu et aux extrémi-
tés; celui-ci fondit son lingot. 

Les sieurs Caplain et C', informés de l'essai fait, rendi-

rent plainte, et Damande fut arrêté. Il confessa qu'à l'ex-

ception des dix premiers, tous les lingots qu'il avait livrés 

depuis 1851 à la maison Caplain étaient fourrés. 

D'après l'évaluation de cette maison, Damande lui au-

rait causé un préjudice de plus de 2,000 fr. 

Interrogé sur l'origine d'une quantité d'or trouvée chez 

lui, Damande prélendit qu'ayant travaillé pour son propre 

compte de 1842 à 1847, il avait eu en limaille d'or ou' en 
soudure environ 000 grammes. 

Une fabricanfe de bijoux, pour le compte de laquelle 

Damande travaillait en dernier lieu, a déclaré qu'elle s'é-

tait aperçue qu'il rendait habituellement en bijoux fabri-

qués ou en limaille une quantité inférieure à ceux qui lui 
avaient été livrés. 

Alors que Damande travaillait chez le sieur Oriane, fa-

bricant bijoutier, celui-ci crut s'apercevoir de soustraction 

de matières d'or, et fit planer quelques soupçons sur Da-
mande. 

Ces deux derniers faits n'ayant été appuyés d'aucun 

indice sérieux, Damande a été renvoyé devant le Tribunal 

correctionnel comme prévenu seulement de tromperie sur 

le titre des matières d'or, et condamné à un mois de prison. 

— Laurent Bodard possède un petit commerce de vin 

et une petite maxime qu'il débile également à tout venant. 

Sa petite maxime est celle-ci : Chacun est maître chez 
soi. 

Un soir qu'un agent de l'autorité était entré chez lui 

pour l'engager à se conformer aux règlements en fermant 

sa boutique, Laurent lui répondit par sa maxime, ce à 

quoi l'agent lui répliqua par l'ordonnance de police. De 

maxime en ordonnance et d'ordonnance en maxime, le 

dialogue s'échauffa, et le marchand de vin eut à se repro-

cher plus qu'une vivacité pour l'emporter sur son interbp-
cuteur. 

Ce l'ait amène aujourd'hui Laurent sur le banc correc-

tionnel, sous la prévention de voies de fait envers un 
agent de la force pubique. 

Après la déposition de l'agent, qui déclare avoir été 

poussé violemment et frappé à l'épaule, Laurent demande 
à se justifier. 

Quand monsieur est entré à la maison, je lui ai dit po-

liment : « Monsieur, qu'est-ce qu'il faut vous servir? — 

Me servir de fermer votre boutique, que monsiétir m'a 

dit. — Ah! monsieur, je lui ai dit, pardon; quant à fermer 

ma boutique, c'est mon affaire, chacun est maître chez 

soi. » Je lui ai même dit une bonne raison, je lui ai dit : 

« Pourquoi la police fait fermer les boutiques des mar-

chands de vin, c'est pour qu'il reste personne dedans? eh 

bien! regardez, il y a pas une âme dans la mienne, que 

moi et ma femme ; alors c'est comme si elle était fer-

combinées de la gendarmerie départementale el de la po-

lice de sûreté, à la pielle il a été donné connaissance de 

l'affaire, parviendront sans doute à mettre la justice sur 
leur trace. 

— Dans lama'inée d'hier, un lonne'ierdu port de Ber-

cy, te sieur L..., se présentait dans le cabinet de consul-

tation de M. le docteur Buisson, amenant avec lui sa 

femme, qui, depuis quelque temps, donnaii des signes 

d'aliénation mentale, et sur l'élat de laquelle il venait le 

consulter. Après avoir adressé quelques questions au mari, 

qui lui expliqua que sa malheureuse femme se croyait 

constamment menacée par des assassins, que la nuit elle 

se levait en poussant des cris et cherchait à fuir les meur-

triers dont elle se croyait entourée ; le docteur voyant 

celle ci calme et presque souriante, lui demanda si ce que 

rapportait son ma i était exact. «Oui, lui répondit-elle, 

mais je n'aurai plus longtemps à souffrir ainsi;» et alors elle 

lui expliqua que, sachant qu'il avait prescrit à son mari, 

qui était venu le consulter, l usage externe d'une substan-

ce vénéneuse, l'extrait ihébaïque, elle s'était, avant de ve-

nir chez lui, emparée du flacon qui la renfermait et l'avait 

avalée afin de se donner la mort. 

Ce fait n'était malheureusement que trop réel, et malgré 

l'empressement avec lequel le docteur Ut prendre à la 

pauvre folle les réactifs les plus énergiques, elle tomba 

bientôt dans un état d'affaissement qui durait encore, 

lorqu'un peu plus lard on la fit transporter à l'Hôtel -Dieu. 

— Nous avons fait mention dans notre numéro de ven-

dredi dernier 25 de l'incendie considérab e qui avait failli 

détruire entièrement l'importante fabrique de faïence de 

MM. Haulin et C", à Choisy-le-Boi. Un fait d'une nature 

grave, constaté dans l'enquête ouverte sur les causes de ce 

sinistre, était de nature à faire supposer que la malveil-

lance n'y était pas étraoègre. En effet, au moment où l'on 

avait voulu organiser les premiers secours, on avait re-

connu que le tuyau de l'établissement avait été coupé ré-
cemment. 

Un individu de la localité a été mis en éiat d'arresta-
tion. 
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L'agent: J'avais des ordres pour être sévère envers le 

prévenu, sa maison étant signalée comme ayant servi de 
lieu de réunion à des perturbateurs. 

Laurent : Des réunions chez moi ! je voudrais bien, ce 

serait avec plaisir que je verserais du broc ou de la bou-

teille à n'importe lesquelles opinions, mais j'ai jamais eu 

cette chance; des réunions, y en a jamais eu plus dans ma 
maison que dans une guérite. 

M. le président : Vous n'êtes pas accusé sur ce fait ; 

mais vous avez à répondre des violences que vous avez 
exercées envers l'agent. 

Laurent : Oui, à la troisième reprise de la conversation 

je lui ai dit un peu vivement que chacun était maître chez 
soi. 

M. le président : Puis vous l'avez poussé et frappé? 

Laurent, soulevant sa main gauche de sa main droite : 

Ça serait difficile, je suis presque manchot, plus, presque 

pas méchant. Après ça, si vous voulez absolument que je 

ferme ma boutique à des dix heures et même à des neuf 

heures, ça m'est égal, malgré que chacun esl maître chez 

soi, vu qu'il y a des soirs que j'étrenne même pas. 

Cette concession de Laurent met fin aux débats; il a élé 
condamné à un mois de prison. 

— Entre deux êtres vivant toujours ensemble, dit un 

philosophe, il y en a toujours un qui modifie l'autre. Entre 

le Wurtembergeois Fischer et son chien, la pensée philo-

sophique s'est vérifiée bien honteusement pour notre es-

pèce ; ce n'est pas le Wurtembergeois qui a modifié le 

chien, c'est le chien qui a métamorphosé le Wurtember-

geois ; tous deux sont hargneux, querelleurs, tous deux 

sont méchants, tous deux aiment la bataille et mordent à 
belles dents. 

Dans la soirée du 25 janvier, un ouvrier mineur, Joseph 

Pion, descendait le faubourg Saint-Antoine, revenant de 

ses travaux. En passant près de lui, Fischer lui met la 

main sur l'épaule, et à l'inslant ce geste est compris par 

son chien qui se jette sur l'ouvrier et, le mord cruellement 

à la jambe. Aux cris que pousse Pion, Fischer se sauve 

en riant, et le chien lâche prise et va rejoindre son maître. 

La brutalité de cette attaque avait exaspéré l'ouvrier mi-

neur qui, quoique blessé, ensanglanté, se précipite à la 

poursuite de Fischer, l'atteint et lui demande raison de 

son agression ; mais celui-ci, pour toute réponse, se jette 

sur lui, lui saisit une main et la mord si cruellement 

qu'aujourd'hui encore les marques de U blessure étaient 
visibles. 

Cité pour ce fait devant le Tribunal correctionnel, Fis-

cher, après une sévère admonestation de M. le président, 

a été condamné à six jours de prison. Le plaignant, en 

honnête homme qu'il est, a déclaré ne pas demander de 

dommages-intérêts, sa plainte n'ayant été portée, a-t-il 

dit, que pour que justice soit faite, et que de pareils faits 
ne se renouvellent plus plus. 

— D'importants travaux de curage et d'agrandisse-

ment s'exécutent en ce moment au grand égoul de Pan-

lin, dont une partie cependant n'a pas encore élé mise à 
sec. Hier matin, au moment où les ouvriers se rendaient 

à leurs chantiers, plusieurs d'entre eux aperçurent surna-

geant sur la mare d'eau noire et fétide qui se trouve res-

serrée sur le point que nous venons de signaler, le corps 

inanimé el entièrement nu d'un enfant nouveau-né qui y 
avait évidemment été jeté durant la nuit. 

Le commissaire de police et le maire delà commune 
ayant élé avertis, on retira ce corps, qui fut soumis à 

l'examen du docteur Perroneaux. Du rapport de cet ha-

bile praticien il résulte que la mort remontait à quarante-

huit heures et qu'elle avait élé déterminée par strangula-

tion avant que l'enfant fût précipité dans la mare infecte 
où il uvail été découvert. 

Une enquête a été immédiatement ouverte à l'eftel de 

découvrir les auteurs de ce crime, et les investigations 

ALLIER (Moulins). — Hier samedi, 26 février, a eu lieu 

à Moulins l'exécution du parricide Legland. Cet homme 

montra, lors de sa condamnation, une impassibilité révol-

tante, landis que le président des a»sises pleurait en pro-

nonçmt l'arrêt de mort. Au sortir de l'audience, il se fit 

servir à déjeuner et mangea de bon appétit, sans avoir l'air 

de se douter de ce qui lui était arrivé; mais quelques instants 

après, le concierge de la maison d'arrêt l'ayant mis au ca-

chot des condamnés, ses idées prirent un autre cours. 

Quand ce malheureux se vit plongé dans la solitude, le 

souvenir de son crime, la terreur du châtiment qui en de-

vait être la conséquence le jetèrent dans un état de déses-

poir. Il n'eut plus un instant de repos, il refusait la nourri-

ture et il remplissait son cachot de cris lamentables, en 

sorte que ceux qui le virent huit jours après sa condam-

nation ne reconnurent plus dans cet homme, courbé, mai 

gre, débile et aux cheveux blancs, le jeune homme éner 

gique et vigoureux qu'ils avaient vu sur le banc des ac-

cusés. Son état s'aggravant chaque jour, on fut obligé de 

le mettre à l'infirmerie. Là il se remit peu à peu, et voyant 

que les délais entre le jugement et son exécution, qui 

sont aux yeux du peuple de quarante jours, étaient expi-

rés, l'espérance lui revint, et il comptait déjà sur une 

commulation. C'était là son seul désir, disait-il, pour 

qu'on eût le temps de découvrir les coupables; « car je 

suis innocent. » Lorsque jeudi, quatre mois après sa con-

damnation, l'aumônier des prisons vint lui dire qu'il devait 

se préparer à paraître sous peu devant Dieu, à cette nou-

velle il pâlit et il s'écria : « On veut sacrifier un inno-
cent! » 

Samedi dernier il partit de la prison à sept heures moins 

quelques minutes, en chemise, la tête couverte d'un voile 

noir, marchant pieds nus, suivi du tombereau qui devait 

conduire son cadavre au cimetière après son supplice. 

En se rendant au lieu de l'exécution, il ne cessa de pro-

lester, comme toujours, de son innocence et de recom-

mander son âme à Dieu. Arrivé sur l'échafaud, il voulut 

parler au peuple, et, après le refus qui lui en fut fait, il 

demanda qu'on lui bandât les yeux pour ne pas voir l'ef-

froyable machine; mais il ne fut pas écouté. L'exécuteur, 

s'apercevant qu'il allait se défendre, le poussa sur la plan-

che et justice fut faite. 

Peu de monde et surtout peu de femmes assistaient à ce 

triste spectacle. Les personnes qui eurent ce courage pu-

rent admirer le dévoûment avec lequel M. l'abbé Durieu, 

aumônier des prisons et vicaire de la cathédrale, s'acquitta 

du navrant office de consolateur, qu'il était appelé à rem-
plir pour la première fois. 

Le recueillement et le silence étaient si grands sur l'im-

mense place des Bouchers, que le bruit sinistre du cou-

teau qui faisait justice de l'assassin fut entendu de tous. 

L'échafaud était gardé par un détachement de cuiras-

siers et un peloton de troupes de ligue. 

La femme de ce grand criminel, compromise par des 

révélations postérieures au jugement de son mari, doit 

passer aux prochaines assises comme complice de l'assas-
sinat de son beau-père. 

ont retenti en 1843 à l'occasion de nombreux vols com-

mis dans les plus riches quartiers de Paris, a été arrête 

par les gendarmes Coursier et Bameule, des brigades de 

Vitré. 

Courvoisier, condamné en 184.3 à trente ans de travaux" 

forcés, portés depuis à quaranle-ot-un, fut conduit au ba-

gne de Rocheforl, d'où il s'échappa deux fois Deux Ibis 

arrêté après avoir parcouru lo'xantc à quatre-vingts lieues, 

il fut reconduit au bagne de Rochi fort. Transféré, il y a 

neuf mois, au bagne de Brest, sa tête fermentait, et il ré-

solut de revoir Paris, théâtre de ses exploits, et sa vieille 

mère, qui, a-t-il dit, exerce un commerce de fruiterie. 

Etant parvenu à s'échapper le 30 janvier, il cul la pa-

tience de rester huit jours dans le port, supportant les 

plus rudes privations, guettant un moment favorable pour 

s'enfuir. Il put enfin dérober un chapeau, une blouse, un 

pantalon et une paire de souliers, et se dirigea sur Paris, 

mais dénué de tout moyen d'existence, demandant du 

pain dans les fermes, passant les nuits dans des las de foin 

et de paille. La nuit cjui a précédé son arrestation, il l a-

vait passée dans une meule de foin d'une métairie située 

entre Vitre et Painlourteau. 

Le 18 février, vers onze heures du matin, il se présen-

tait à la porte de l'auberge de Painlourteau pour y deman-

der un verre d'eau. Malheureusement pour lui, c'était un 

jour de correspondance de gendarmerie, et ce cabaret est 

situé au point même fixé pour cette correspondance (lîréal 

el Vitré). U avait vu partir et disparaître les gendarmes de 

Bréal et se croyait débarrassé de tous ses ennemis natu-

rels. Mais au moment où il allait entrer, les gendarmes de 

Vitré sortaient. A leur aspect, il ne put s'empêcher de 
tressaillir. 

Ce mouvement fut remarqué par le gendarme Bameule, 

qui le fit entrer dans l'auberge pour lui demander ses pa-

piers. En même temps le gendarme Coursier souleva la 

blouse du suspect, et reconnaissant un gilet mutilé de 

forçat, il s'écria: * Vous êtes un évadé du bagne; vous 

êtes Courvoisier dont nous avons le signalement. » Ce 

misérable, comprenant qu'il ne lui restait aucune chance 

de fuite, prit le parti d'avouer. « Eh bien ! oui, je suis ce 

fameux Courvoisier. » Et il se laissa conduire sans oppo-

ser la moindre résistance à la maison d'arrêt do Vitré, d'où 

il a été dirigé, sous bonne escorte, sur le bagne de Brest. 

{Journal de Vitré.) 

Si vous ignorez que nous nous at-

avec passion, je désire que vous le 

— GIRONDE (Bordeaux). — Le Palais est encore sous le 

coup de l'émolion causée par le douloureux événement 

qui s'est accompli jeudi dernier dans son enceinte. 

La seconde chambre de la Cour venait à peine de mon-

ter l'audience, il était midi moins quelques minutes, lors-

que subitement M. le conseiller Fabre de Rieunègre se 

lève et sort de la salle. A ce moment, les avocats présents 

à la barre croient apercevoir ce magistral levant les bras 

comme pour chercher un appui. Quelques secondes s'é-

coulent, puis un bruit sourd se l'ait entendre. MM. les 

conseillers se précipitent vers la porte... ; presque aussitôt 

s'offre à leurs regards un affreux spectacle. 

Dans l'antichambre qui précède la chambre du conseil, 

M. Fabre de Rieunègre était là étendu sans vie, la tête 

dans le loyer. On le relève, on court chercher un méde-

cin...; maishélasi tout secours était désormais impuis-

sant. La mort avait été instantané? !. ... 

Bientôt après, un brancard , entouré de magistrats, 

rapportait à sa dememe la dépouille mortelle de celui qui, 

moins d'une heure avant, l'avait laissée plein de vie et de 
saut'-. 

M. Fabre de Rieunègre, parvenu à l'âge de soixante-

huit ans environ, avait encore la vigueur de l'âge mûr. 

Tout semblait lui présager une longue et belle vieillesse. 

Un coup do foudre l'a ravi en peu d'instants à l'amour de 

ses enfants, bien jeunes encore, à l'affection de ses amis... 

Hier, ont eu lieu ses funérailles. Une députation de la 

Cour impériale, ayant à sa tête M. le président Troplong \ 

une députation de l'Ordre des avocats, conduite par son 

bâtonnier, M. Saintnwe, la Compagnie des avoués près la 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres). — Une Française, M
me

 Juvenot, 

s'adresseàM. Bingham, juge de Marlborough-Street, dans 

les circonstances suivantes : 

J'habitais Paris, dit -elle, il y a quelque temps, êt avec 

moi demeurait ma fille, fort jolie et âgée do vingt ans. 

Tout à coup elle a disparu, et j'ai su qu'elle était partie 

arec un individu se disant comte Maxime de Goriiz. J'ai 

fait des démarches nombreuses pour découvrir le lieu où 

ils s'étaient retirés, et c'est tout récemment que je viens 

d'apprendre qu'ils vivent comme mari et femme dans une 

maison de Dean-Street. Je m'y suis présentée pour voir 

ma tille, et l'on ma refusé la porte. J'ai écrit alors pour 

solliciter une entrevue, et voici la réponse que j'ai reçue 
en allemand : 

Madame, 

Nous sommes mariés, 
mons, votre fille et moi, 
sachiez. 

Je vous apprends, de plus, que Joséphine est mère et qu'il 
sera très difficile de l'arracher des bras de celui qui l'a rendue 
mère. J'ai la plus intime conviction que Joséphine ne peut être 
heureuse sans moi, et je suis prêt à vous permettre d'user de 
tous vos moyens auprès de celle que j'aime pour obtenir d'elle 
qu'elle me quitte. Je vous jure, de mon côté, de n'user en rien 
de l'influence que j'ai sur elle, et de la laisser libre de se dé-
cider selon son coeur. Employez donc les prières, les suppli-
cations, les menaces, la malédiction même, tous les moyens 
qui sont en votre pouvoir; je m'en remets entièrement à vous 
sur ce point. 

Je veux vous faire la partie belle, et je vous permets d'écri-
re à Joséphine; dites-lui que vous êtes mourante, que vous 
implorez d'elle une dernière entrevue, que vous voulez avoir 
près de vous votre unique enfant pour vous fermer les yeux, 
et que vous lui promettez de ne pas la retenir. Si, après cela, 
votre fille me quitte pour aller vers vous, je vous jure de ne 
pas chercher à la revoir. 

Usez donc envers elle de tous les moyens moraux que vous 
pourrez imaginer; mais, par Dieu, n'employez pas la violence, 
parce que, je vous le déclare avec franchise, elle ne vous réus-
sirait pas. Vous verriez que la comtesse Goritz est sous la 
protection de deux mille réfugiés politiques, hommes au cœur 
de fer et aux bras d'acier, qui sont tout prêts à se sacrifier au 
salut de la femme de leur ancien chef. Vous trouveriez aussi 
un jeune homme qui, plutôt que de se voir arracher sa femme, 
lui plongerait un poignard dans le cœur, et ce jeune homme, 

C'est M AX . comie de G ORITZ. 
M. Bingham : Croyez-vous que votre fille soit réelle-

ment mariée ? 

M
mt

 Juvenot: Je ne le crois pas. Je pense qu'elle est re-

tenue par force par cet homme, et que, si je pouvais la 

voir, je la ramènerais dans ma famille. C'est pour cela que 

je vous prie de déléguer un officier de justice, qui viendra 

avec moi dans la maison où elle est, afin que je sorte de 

l'état d'incertitude où je suis et que j'entende les explica-
tions de ma fille. 

M. Bingham désigne l'un des officiers du bureau qu'il 

préside, M. Itoberls, qu'il fait assister d'un interprète, afin 

qu'ils se rendent ensemble chez le comte de Goritz, qui, si 

l'on eu juge par la lettre ci-dessus, est un homme violent. 

Après une absence d'une heure, M. HoberU revient et 

rend compte de sa mission. « J'ai trouvé, dit-il, la jeune 
personne et celui qui se dit son 

située aux étages supérieurs de 
mari, dans une chambre 

hôtel, dans un état évi-

Juvenot s'est montrée, 

la jeune fille s'est ietée 

et le jeune 

dent de grande misère. Dès que M" 

une scène attendrissante a eu lieu : 

dans les bras de sa mère où elle s'est évanouie, 

homme est tombé sans connaissance sur le parquet.Quand 

ils sont revenus à eux, on n'a entendu pendant quel-

ques instants que des exclamations, des soupirs et 

des sanglots. Les explications sont venues ensuite ; la mè-

re s'est déclarée satisfaite de ce que sa fille avait épousé le 

comte de Goriiz, et elle a annoncé sa résolution d'oublier 

le passé et de vivre à l'avenir avec ses enfants. 

BWUU-NO «le Part* du 1" Mars 1 88 

AU COMPÏANT. 

3. 

magistrats, de membres Cour, une foule nombreuse de 

du barreau, d'hommes appartenant aux diverses sàminis-

li nlions de la ville, etc., ont accompagné le funèbre Cor-

tège dans la cathédrale Saint-André, où a eu lieu la céré-

monie religieuse, après laquelle une voiture a emporté les 

restes inanimés de M. Fibre de Rieunègre sur son do-

maine du Médoc, où il doit être inhumé. 

(Courrier des 'l 'ribunaux.) 

— Courvoisier, ce chef de voleurs dont les journaux 

3 0|0 j. 22 juin...... 80 
4 1|2 0|0 185-2 10(3 
4 1|2 0|0 j. 22 mars. — 
4 0i0j.22mars 99 
Act.... de la Banque. 2800 
Banque foncière. . . . 872 
Société gén. niobil.. 900 

IOM» ÉTRANGERS. 
5 0|0 belge 1840 99 

50 

Naples (C. Rotscb.).. 
Emp. Piémont 1850. 
Piémont anglais 
Rome, 5Up(j. déc. 
Emprunt romain.... 

10.') 
9 7 

A TEK ME. 

3 OiO 
4 l|4 0[0 1852 
Emprunt du Piémont (l&i9) . 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 
Obi. de la Ville > 
Dito, Lmp. 25 mill... 
Dito, Emp. 50 mill.. -I295 — 

Rente de la Ville 
Caisse hypothécaire.. — — 
Quatre Canaux — — 
Canal de Bourgogne. — —« 

VALEURS DiVKK^ES. 

IL-Fourn. d« Mono. . 
Tissus de lin Maberl. — — 
Lin Gobin — — 
Mines de la Loire. . . 680 — 

| Docks-Napoléon 240 — 

1" I Plus i Plus j Fera? 

Cours. j baut. j bas. I couru. 

80 75; 8?85; 80 tWl 80 66 
100 10 10 (i 20 105 <J0 100 15 

_ _| 97 - i - _l - _ 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 2 MARS 1853 

S 

CHEMINS SE FEïl COTES AU PARQUET. 

Saini-Germain. . . . 

Versailles (r. g.).. . 

Paris à Orléans. . . 

Paris à Rouen 

Rouen au Havre. . . 

Strasbourg à Bàle. , 

1621 — 

340 -

1045 — 

1050 -

497 50 

300 -

Ouest 750 — 

BlesmeetS-D.àGray. 535 — 

ParisàCaenetCherb. fll(> 25 

Dijon à Besançon. ... 550 — 
Midi 598 75 

Dieppe el Féeamp. . . 337 50 

MM . 

Nord 890 -| Paris à Sceaux 140 — 

Paris à Strasbourg.. 825 — I Bordeaux à la Teste. 245 — 

Paris à Lyon 923 75 | Charleroy _ — 

Lyon à la Méditerr.» | Ouest de la Suisse. . — — 

Moniereau a Troyes. 275 — I Grand'Combe 
V^i .\^wei ^^*TI*SIS^9f0*^e!tKS*TK̂ ÊWUei*r0lge^a*^KX^ 

Une deuxième édition, considérablement augmentée, des 

Notices historiques, par M. Mignet, vient de paraître à la li-

brairie de Paulin et Llieureux. M. Mignet, dans ses excellen-

tes et brillantes Notices consacrées à la mémoire de quelques-

uns des hommes les plus considérables de notre temps, dans 

la politique et dans la science, a eu l'occasion de passer en 

revue la révolution et ses crises, l'Empire et ses établissements, 

la restauration et ses luttes, la monarchie de juillet et ses li-

bres institutions, de rattacher les événements publics à des 

biographies particulières, et de montrer le mouvement général 

des idées dans les oeuvres de ceux qui ont tant contribué à 
leur développement. 

— Le banquet annuel des anciens élères rlr> n^
>

* 
Ilallays-Dabot aura lieu le jeudi, 10 mars cC v •

nst
"otL. 

Royal, galerie de la Rotonde, 85. On souscrit tLl^'' 
chez M* lluet, notaire à Paris, 13, rue du Coo £

 ce
 ̂  

chez M* Mouillefarine, avoué, 8, rûe du Sentie]
 nH,%ï' 

THRATRK nrs VARIÉTÉS. — On annonce pour s»» u 

présentation extraordinaire au bénéfice de M»< pir* un«. 

ne artiste de ce théâtre ; l'Académie impériale
 (

i^
e

,;
t

'^nci^, 

la Comédie-Française figurent en tête du progranir 

Vent©* i0>. mobilière». 

A110IEKCE DES CRIÉES. 

MAISON k MONTMORENCY. 
Etude de H

c
 Alitltonae MA*»SO.\, avoué à 

Pontoise. 

A vendre par suite de surenchère, sur saisie im-
mobilière, en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de Pontoise, le mardi 8 mars 1853, heure de 
midi, 

Une MAISON située à Montmorency, rue St-

Jacques, 3, composée d'un rez-de-chaussée, d'un 

premier et d'un deuxième étage, cour, bâtiments, 
ateliers et terrain. 

. Sur la mise à prix, outre les charges, de la 
somme de 9,333 fr. 45 c. 

S'adresser pour avoir les renseignements : 

1° A M" Alphonse MASSOS, avoué à Pon-
toise, et poursuivant la vente : 

2' A M" Hébert, notaire à Montmorency; 

3° Et au greffe du Tribunal civil de Pontoise, où 

le cahier des charges est déposé. (210) 

MAISON HUE DO TEMPLE. 
Etude de M

11
 AA'IAT, avoué à Paris, rue de Rou-

gemont, 6. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 
de la Seine, le 10 mars 1853, 

D'une belle, et grande MAISON avec cour et 

jardin, sise à Paris, rue du Temple, 151. 

Produit brut: 21,061 fr. 

Charges : 2,521 fr. 70 c. 

Toutes les locations, à l'exception d'une seule, 

sont postérieures au mois de février 1848, et sus-

ceptibles d'une très grande augmentation. 

Mise à prix : 200,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M
e
 AVIAT, avoué poursuivant, déposi 

taire d'une copie du cahier des charges et des ti-

tres de propriété ; 

2° A M" Moreau, notaire à Paris, rue Neuve-St-
Merry, 25; 

3° A M. David, l'un des vendeurs, boulevard 
Saint-Martin, 21 ; 

4° Et sur les lieux^au concierge pour voir la 

maison. (260) 

MAISON ET MAISON DE CAMPAGNE 
A PAHIS A VITAY-SUXUSEINE. 

Etude de M' CI>ArV, DAa5, avoué à Paris, rue 

INeuve-des-Petits-Champs, 87. 

Vente sur licitation, au Palais-de-Justice à Pa-

ris, en deux lots, le 12 mars 1853, 

1° D'une 114IMOV de construction récente, 

sise à Paris, rue des Fossés-St-Germain-l'Auxer-

rois, au coin de la rue de l'Arbre-Sec et de la rue 
de Rivoli. 

Mise à prix : 100,000 fr. 

2° D'une MAISON MECAHPA«X£ et dé-

pendances, cuire cour et jardin, sise à Vitry-sur-

Seine, place S ont-Aubin, à l'angle do la rue Pe-

tite-Fontaine et de la roule de Choisy, canton de 

Villejnif, arrondissement de Sceaux (Seine). 

Mi-^e a prix: 20,000 fr. 

S'adresser : .j )»»»; lirHO'XU ■ 

1" Au.lit Sp' <<; avoué; 

2° A M' Delaloge, notaire à Paris, rue de Gre 

nelle-St-Honoré, 19. (:MI) 

D'un FONDS DE COMMEHCE O'ISI 

PRIHEBIE, sis à Paris, rue Croix-des-Petits-

Champs, 29, exploité par MM. Poussielgue, Masson 

et C% ensemble du droit au bail, du matériel, de 

la clientèle et de l'achalandage y attachés. 

L'adjudication aura lieu le samedi 5 mars 1853. 

Mise à prix: 41,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

Auxdits H" BliOT et LEFER ; 

A M. Heurley, demeurant à Paris, rue Laffitte, 
•51 ; 

Et sur les lieux, à MM. Poussielgue et Masson. 

(273) 

mnrdi 2<> mars 1853, à midi. 

Revenu net, 41,421 fr. — Mise à prix, 755,000 fr. 

S'adresser à M? CiOSS.iRT, notaire à Paris, 

rue Richelieu, 27. (242) * 

CHAMBRES ET ETUDES DE SOTAKiS, 

Etude 

IMflIlEME A PARIS. 
de SI' BIJOT , avoué à Paris, rue Sainte-

Anne, 55. 

Vente en l'étude et par le ministère de M" LE 

FER, notaire à Paris, rue Saint-Honoré, 290 

heure de midi, défaut de suite, en un seul lot, 

Baisse de mise à prix. 

MAISON BOUL* DES ITALIENS. 32. 
à vendre par adjudication, même sur une seule 

enchère, en la chambre des notaires de Paris, lé 

WF1BTFC! PMPïIPDrC' DÉB0,i(;HÉs 
DES TtlFI 1 Là AUX bntUlinbâ, NOUVEAUX 

pour les mardi"', par J. DU MESNIL-MARIGNÏ ; 2'édit. 

Ch. DENTU , P s-Royal,etlesprine. lib"J . Prixl f.50. 

(10121) 

LE TRÉSOR^DE^A CDIsSîÉRE 
ET DE LA MAITRESSE DE MAISON, 

Par A.-B. de Pérlgoru. 

Calendrier culinaire pour toute l'année. — Moyen de 
faire bonne chère à bon marché ; de bien dîner chez soi 

et chez le restaurateur.—Art de découper-

table. — DICTIONNAIRE COMPLET DE CI'I«I
 N

'
CE

 k 

PATISSERIE. — Chei tous les librairei et ?M t! 

Paris et des départements. Pici^* 

Prix : 2 fr.- Chez CAUMON, quai Malaqum, 
 —— 1 

PLUS DE FILASSE, PLUS DE CUIR, PLts~^T~~^-
PLUS DE PISTON. '•h 

HYDROCLYSE 
6 fr. et au-dessu*. 

if 
Nouveau clygo 

pompe à jet con-
tinu, fonctionnant 

settloa d'une seule J 
main, sans aucune 
espèce de cessort. \ 

Ancienne, mai- \ 
son A. PETIT, rue \ 
de la Cité, 19. 

12 a vente à la Librairie PAtrfiltf, ft.HECTIlEUX. et €%'éditeurs des Œuvres a
e 

M. Mignet, vue liitdielfesî, •*». 

NOTICES HISTORIQUES 
Notices contenws dans le tome 1 er : 

SIEÏES. 

ROEDERER. 

LIVINCSTON. 

TA LU El R ANC 

BliOLSSAIS. 

DESTUTT DE TRACY. 

Par M. MU» IV ET , 

Secrétaire perpétuel de l'Académie des sciences morales et politiques, 

memlire de l'Académie française. 

DEUXIÈME ÉDITION CONSIDÉRABLEMENT AUGMENTÉE, 

2 vol. in -8°. Prix : 10 fr. 

JV. R. Toutes les notices, ainsi que la Vie de Krancklin, renfermées dans 

le tome second, n'étaient point comprises dans la I " édition. 

Chaque volume se vend séparément 5 francs. 

Ouvrage* du menue Auteur, uni se trouvent u la même Librairie . 

Histoire de Marie Stuart, deuxième édition, 2 volumes in-8° 12 francs. 

Antonio l'érez- et Philippe II, deuxième édition, 1 volume in-8° C » 

Histoire di'la Révolution française, sixième édition , 2 yolumes in-8
0
.. 10 » 

Notices contenues dans le toute i 

SIMÉON. 

SISMONDI. 

COMTE. ICARANIS. 

ANCILLON. I DROZ. 

ET LA VIE DE FRANCKIUV, 

BICNON. 

ROSSI. 

(r»15î)l| 
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CERTIFICATS émis par la Société, garantis par un fonds social de 8f0jniMio >*8 et par les placements hypothécaires auxquels leur produit est exclusivement affecte 

Ces certificats de dépôt de 200 fr. (promesse» d'obligations foncières) sont AU PORTEUR. Chacun d'eux donne droit à quatre tirages de lots s'élevant ensemble, 

pour chacune des deux premières années, à 1,200 MILLE FRANCS PAR AN. Ce certificat constate un premier versement de 203 fr sur une obligation foncière it 

1,000 fr., portant un intérêt de 30 fr., remboursable à 1,200 fr , avec une prime de 200 fr., indépendamment des tirages des lots auxquels l'obligation foncière donns 

droit, comme le certificat qu'elle remplacera. Le
8
 lots sont fixés à 1,200 MILLE FRANCS "PAR AN pour les deux premières années, et à 800 MILLE FRANCS PIB 

AN pour les quarante-huit années suivantes. 

fëjots trimestriels des dem-s? premières (innées* 
IL Y A QUATRE TIRAGES F AH A3 

22 mars, 22 joie, 22 septembre «t 22 Meemhm 

eh&qoe aimée. 

LE PREMIER TIRAGE Mi LIEU L! îï Mil lia. 

TIRAGE DES 1«, 2e ET 3« TRIMESTRES, 

22 MARS, 22 JUIN, 22 SEPTEMBRE. 

Le 1«« numéro sortant gagnera 100, 000 fr. 
Le i« V, , ;t * 7 «i »! iom Kti 'J *r*>f . . . . so.ooo 
Le 3* » »„ . .f, ^:ii!"*isv 50,000 
Le 4 e ♦ » » 20,000 

Les ft N
os

 iuivanls gagneront chacun 10,000 fr., ci.. . 50,000 

Pour chacun des trois premiers trimestres 270,000 fr. 

Ensemble des trois ti iintslres 810,000 

Toi al Sol* jpar année. . . 

TIRAGE DU i' TRIMESTRE , 

22 DÉCEMBRE. 

Le 1"' numéro sortant gagnera 
LsiB»? M H 'J. fcraUt» iHMIit»y|II i ' J,! y. M

f
 Ift \ 

Le 3 e
 *W1 ui VtÙÊn^m .SRBV|V|HH 

Le 4e
 « » ftî

 t#i
- / n,* yi « • :* * 

Le 5 e » » ^» v . . . . ... 9 * 

Le B* » » » 
Les '', 8

e
, 9% 10

e
, 11* et 12

e N« chacun 10,000 fr., ci.. 
Et lis 8 numéros suivants chacun 5,000 te., ci. . . 

Pour le i" trimestre 
 1 ,«00 000 fr. 

100,0001 

Ml.lW 

.SO.tM 

in,» i 

30,W 

«o ,n«J 

ii.li>' ; 

Les porteurs des certificats (promesses d'obligations) df la promière émission ont droit h un nombre égal de certificats de la deuxième émission au prix de 300 ff., c'est-i-dire à raison de 1,100 fr. par obligation. — La sousenf. 
t ouverte à la caisse de la Société, à Paris, rue des Trois -Frères, 15, jusqu'au 15 mars inclusivement. 

est 

Les certificats (promesses d'obligations) de la deuxième émission sont identiquement semblables à ceux de la première émission; ils ont droit au tirage du 2'2 mars 1853 et aux tirages suivants. 

Les porteurs des certilicals (promesse* II'OELIGATIONS) DE LA PREMIÈRE ÉMISSION ont en outre LA FACULTÉ, EN SOUSCRIVANT ceux de la deuxième émission : 1° de verser 1 00 fr. par obligation,
( 

payant 4 0p0 d'intérêt sur les 200 fr. restants, lesquels ne pourront être appelés par la Société avant le 15 mai; â" d'emprunter à 4 0|0 par an ces 100 fr. par obligation sur dépôt des titres % 
la première émission. 

r

i
eS

KAn

0

c

nesSes d

'
ODli

8atioiis de la première et de la deuxième émission ne seront appelées à fournir le versement complémentaire de 800 fr. que par séries de 10,000 CERTIFICATS au fur et à mesure des besoins de la Société, en deux termes, de* 
et de 5O0 francs ; en tout cas, le premier appel ne pourra être fait qu'après le SECOND TIRAGE DE LOTS, qui aura lieu le 22 juin prochain. (10151) 

La publication légale «les Actes de Société est obligatoire, pour i'aunéa 5853, dans la «AEKTTE MES TBÏJSUMASJX, E.E imOIT et le dOCBXAIi CJKSJBRAIi O'AFFICIIIîS. 

Vente* mobilière». 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissuires-Pri-
seurs, rue Knssini, '2. 

Le S mars. 

Consistant en tables, bureau, toi-
lette, commode, tableaux, etc. (265) 

WOCUBTE'». 

Suivant acte sous signatures pri-
\ées, fait en doubles originaux à 

Parts:1e vingt-quatre février mil 
huit cent cinquante-trois, enregis-
tré le v ingt-six février mil huit cent 
cin^uanle-lro'is par Ueleslang qui a 

tter^u cinq francs cinquante cen-
times, 

M. Lueicn-Alexuudre CALDJKSAl-
GLiiS, négociant, demeurant à l'a-

ris, rue Tbévenol, 4, el M. Nicolas-
Henri D1D10T, négociant, demeu-
rant à Paris, rue de la Pépinière, 

5ï, ont formé entre eux une société 
en nom collectif pour l'exploitation 
du commerce de fabricants de 
gants. 

Le sié^e de la société est a Paris, 
rue Thévenol, 4, et pourra être 
transporté ailleurs du consente-
ment des associés, 

La raison sociale sera CALDU-

SA1UUES et DID10Ï ; chacun des as-
sociés aura la signature sociale, 

mais il n'en pourra faire usage que 
pour les affaires de la sociélé. tin 

conséquence, tous engagements de-
vront énoncer la cause pour la-
quelle ils auront élé souscrits. 

Le fonds social esl thé à cent 
quarante-cinq mille francs, qui .se-
ront fournis par H. Uaklesaigoes 

jusqu'à concurrence de cent vingt 
mille francs eu argent ou marchan-

dises, et jusqu'à concurrence de 
viiigi-eitiff mille francs par M. D'i-
diot en argent. 

La'dui éu de la sociélé sera de dix 

années, à partir du premier avril 
mil huit cent cinquante-trois ; elle 

expirera en conséquence le premier 
avril mil liuil cent soixante-trois. 
Nonobstant le tenue fixé pour sa 

durée, la sociélé pourra ôtre dis-
soute nu bout de cinq années, si M. 
Oaldesaigues le désire; déplus, ce 

dernier aura la faculté de la conti-
nuer pour une, ucuv, trois, quatre 

ou la totalité des cinq dernières an-
nées. La sociélé sera aussi dissoute 

par fe décès de M. (.aldesaigues et 
de sa fem m», laquelle, en cas de 

predécès de son UMiri, pourra, si 

«Ile le désire, continuel' ladite so-

ciété. Le décès de M. Didiot fera é-
galement cesser la sociélé. 

CALDESAISCES et DIDIOT. (6339) 

D'un acte sous signatures privées, 
fait triple à Paris le vingt-deux fé-
vrier mil huit cent cinquaule-lrois 
et enregistré le vingt-cinq février 
mil huit cent cinquante-trois, Culio 
190, verso, case 3, par Deleslang 
qui a reçu cinq francs cinquante 
centimes, décime compris, 

Entre madame Aunette-Eléonore 
GRU1ZARD, épouse de M. Pierre-Jo-
seph MILLIER, demeurant à Pari», 
rue Sainte-Anne, 16, et ce dernier 
comme assistant et autorisant ia 
dame son épouse, 

El M. Louis-françois - Adolphe 
HOYBEL, fabricant de dentelles à 
Caen, demeurant actuellement à 
Paris, rue du Nord, 24, 

Il a été extrait ce qui suit : 
1" Madame Millier et M. Hoybel 

forment entre eux une sociétc en 
nom collectif, sous la raison sociale 
femme MILLIER et A. HOYBEL ; 

2U La sociélé a pour objet la fa—j 
hrlcàtiori des dentelles, leur com-
merce et celui de la lingerie con-
fectionnée ; 

3" Le siège de la soeisté est établi 
à Paris, rue Saint-Roeh,30, el pour-
ra être transféré ailleurs, du con-
sentement des parlies; 

4» La durée de ta société est fixée 
à dix années, qui ont commencé à 
courir le premier février mil huit 
cent cinquante-trois pour finir le 
premier février mil huit cent soi-
xante-trois; 

5" .Madame Millier el M. Hoybel 
auront l'un et l'autre la signature 
sociale , niais ils ne s'en serviront 
que sous les conditions ci-après, 
pour pouvoir lier la sociélé : 

i» Les factures et effets à recevoir 
pourront èlrc aequillés indistinc-
tement par chacun des associés; 

i* Les effets de commerce, obli-
gations et autres actes engageant 
la sociélé devront être revêtus de fit 
signature des deux associés; 

3" La signature des deux associés 
sera héce«4&irè pour les achats qui 
ne seront pas faits au comptant. 

Tous pouvoirs ont élé donnés au 
porteur de l'un des doubles dudil 
acte pour en faire opérer la publi-
cation conformément à la loi. 

Paris, le vingt-Bii février mil huit 
cent cinquante-trois. 

Pour extrait : 

signé : MILLIER , E. GRMZARD 

femme MILLIER el A 
i HOYBEL. ( I>S 4 O) 

Suivant acte passé d&vant M* De-

bière, notaire il Paris, le vingt-qua-

tre février mil huit centcinquanle-
trois, enregistré, la sociélé formée 
par acte devant le infime notaire, 
le seize décembre mil huit cent cin-
quante-deux, entre M. Victor ROUS-
S '.ïAlJ, batteur d'or, demeurant à 
Paris, rue Culture-Sainle-Cailie-
rine, 36; M. Louis-Alphonse-Mel-
chioi' SAN'GNIER, batteur li'or, de-
meurant à Paris, rue Chapon, 48, 

et M.Antoine DELMAS, balteurd'or, 
demeurant àParis, rue de la Vieille-
Monnaie, 5, pour l'exploitation d'un 
fonds de commerce de batteur d'or, 
rue de Périgueux, 11, au Marais, 
pour douze années, qui ont com-
mencé à courir le premier janvier 
mil huit cent clnquanle-lrois, sous 
la raison Victor ROUSSEAU. SAN-
UN'IER ei (>, a été modifiée ainsi 
qu'il suit : 

Elle a été dissoule, à partir du 
vingt-quatre février mil huit cent 
cinquante-trois, îi l'égard de M.Siln-
i;nier, qui s'est retiré de la société, 
laquelle continuera d'exister entre 
MM. Rousseau et Delmas. 

Le siège de la société continuera 
d'être a Paris, rue de Périgueux, il, 
au Marais. 

La raison sociale, au lieu d'être 
Victor ROUSSEAU, SANGNIER et C», 
sera: Victor ROUSSEAU et DliLMAS. 

L'apport fait par MM. Rousseau, 
SaiiKiiier et Delmas, par égales por-
tions, ne se composera plus que de 
la somme de quatorze mille francs, 
en deniers comptants, appartenant 
à MM. Rousseau el Delmas chacun 
par moitié, par suite de conven-
tions arrêtées entre eux et M. San-
gnier. associé sortant, par lesquelles 
ladite société s'est trouvée tout à 
l'ail liquidée à l'égard de M. San-
gnier. 

La signature sociale appartiendra 
indistinctement à chacun des asso-
ciés, qui ne pourra en faire usage 
que pour les alfaires relatives à la 
société; néanmoins, M. Rousseau 
seul aura le droit de souscrire des 
billets cl etfets de commerce poul-
ies affaires de la société. 

MM. Rousseau et Delmas ne pour-
rcinj séparément engager la sociélé 
qu'autant que l'obligation serait n 
lalive à la société et inscrite sur se 

registres. 
La gestion et l'administration des 

affaires de la société appartien-
dront coBjoinlement a MM. Itous 
seau et Delmas. 

Pour «Iran : 
Signé: DEBIEBE. (6341) 

D'un acte sous seings privés, fait 
triple à Paris, on date du vingt-
quatre février mil huit cent cin 
quanle-lrois, enregistré, il appert : 

Qu'il a été formé une société en 
nom collectif pour l'exploilalion du 
commerce des fils, fabrication des 
lits à passementerie et ficelles de 
couleur, entre : 

M. Pierre liISSON, négociant, de-
meurant à Paris, impasse Mazagran, 
6; M. Alice-Augustin RISSON, sans 
profession, demeurant à Paris, rue 
d'Hautevillc ,2J; et M. Alplionse-Do-
reslan GU1LBERT, directeur de fa-
brique, demeurant à Guisseray 
(Seine-et-Oisc) ; 

Que ladite sociélé est formée pour 
quinze ans, à partir du premier 
mars mil huit cent cinquante-trois; 
que le siège est à Paris, rue des 
Dèilx-Ito'ules, 7, et que la raison so-
ciale est liISSON père et Ms et GUIL-

BERT ; 
Que M. Risson père a apporté 

soixante mille francs, et MM. Ri3son 
(ils et Guilbert chacun quarante 
mille francs ; 

Et que MM. Bissoli tils et Guilbert, 
gérants, auront seuls la signature, 
sociale. 

Pour extrait : 
Signé : Bissos. (6342) 

Suivant acte sous seings pVivés, 
en date à Paris du quinze février 
mil huit cent cinquante-trois, en-
regisi re, 

M"'" Marie-Stéphanie DRAGVIL-
LB, épouse de M. Pierre-Edouard 
STUTER, plumassière, demeurant à 
Paris, rue du Ponceau, 13; 

El M»" Louise-Angélique CAMUS, 
épouse de M. Ferdinand CARQUIL-
LAT, plumassière, demeurant à Pa-
ris, rue du Petit-Carreau, 32, losdi-
les dames dûment autorisée" de 
leurs maris ; 

Oui formé entre elles pour cinq 
innées, qui ont commencé le quinze 
lévrier mil huilconteinquante-trois, 
une société de commerce en nom 
collectif, dont le siège sera à Paris, 
rue du Ponceau, 13, el qui aura pour 
objet la tabriculion et la vente des 
plumes de mode el de fantaisie. 

La raison et la signature sociales 
seronl : STUTER el CARQUILLAT. 

Les deux associées géreront et ad-
ministreront et auront la signature 
sociale. 

Pour extrait : 
Si^né : SrUTER et CARQUII.LAT 

(6348) 

BMMl II ÊOMMMiL 

iYIS. • 

Las sréanciers peuvent prenflri 
gratuiîeiseut au Tribunal oomniu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les saaiadis 
de dix à quatre heures. 

ERRATUM. 
Dans le numéro du vingt-cinq fé-

vrier dernier, deuxième société, 
n* 6318, au lieu de: M"« Mardrel, 
lisez : MORDRE !'. (

6
344) 

Faillit»» 

DÉCLARATIONS ÏJK FAILLITES. 

JuapnetttS du 28 1 l .V. 1853, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour 

Du sieur BOISE ( Auguste), trai-
teur, rue Eléchier, 4; nomme M 
Lambert juge-commissaire, et M" 
Crampe], rue St-Marc, 6, svudie 
provisoire (N° 10847 du gr.). 

Du sieur LESENFANS (Pierre), 
mdde vins-traiteur, à Ivry, bar-
rière de Fontainebleau, roule de 
Cheisy, 7; nomme M. Hennecart ju-
ge-commissaire, et M. Pascal, pla-
ce de la Bourse, 4, syndic provisoi-
re (N" 10848 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont iuvttéi à ie rendre ùù Tilbun .l 
ie commerce Je Parts, tulle des at 
tembléet des faillites, UH ■ le» eritn-
ciers : 

NOMINATIONS DK SYNDICS. 

Du sieur ROUILLARD (Julien), 
nid de vins, rue de la Cordonnerie 
8, le 7 mars ai heure (N° 10841 du 
gr.); 

i'our assister d l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commlstaire doit les 
consulter, tant sur la coin uosltion de 
l'état des créancière présuinti que iur 
a nomination de nouveaux syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemens de ees faillites n'é-
tant pas connut, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, alln 
d'être convoqués pour les asseru 
blées subséquentes. 

MM. les créanciers du sieur DER 
VELOY (Frédéric), nid de cuirs, r. de 
l.a Harpe, 103, sont invités à se nui 
drele I mars à 2 heures précises, au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillilcs, pour as 
■ister à l'assemblée dans laquelle le 
juge-commissaire doitles consulter 
sur la nomination de nouveaux 
syndics. 

Les tiers - porteurs d'effets ou 
d'endossements du failli n'étanl 
pas connus sont priés de remettre 
:iu greffe leurs adresses, afin d'êlre 
convoqués pour les assemblées SBD-

équenles (N"77i7 du gr.). 

CONCORDATS. 

Du sieur TARIN (Antoine-Raci-
ne), limonadier, rue Richelieu, 8, 
le 7 mars à i heure (N° 10189 du 
gr.); 

Du sieur DECKER (Ernest), md 
de vins, rue Sl-Honoré, 247 bis, le 7 
mars à 3 heures (N° 8927 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et déli-
bérer sur ta formation du concordat, 

ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ee iern.tr 
cas, être itrmtdiatemettt consu'.Us 

tant sur les faits de la gestion que su< 
l'utilité du maintien ou du remplace 
ment des syndics. 

NOTA . H ne sera admin qae les 
eréanciers reconnus. 

Les créanciers et le fïïjli peuvent 
prendre au greffe communication 
lu rapport des syndics. 

PllODUCTION D8 TITRKS. 

Son! invites d produire, dans le de 
lai de vlmjt jours, à dater de ce jour 
leurs titres de créances, accompatjrun 
d'un bordereau sur papier timbré, in 
dicatif des sommes d réclamer, MM 
les créanciers : 

Du sieur CHAVENÏRÉ (Amable), 
ind devins, rue Montmartre, 109, 
entre les mains de M. Hérou, rue 
Paradis-Poissonnière, 55, syndic 
de la faillite (N" 10319 du gr.); 

Du «ieur ALEXANDRE (Edme), 
liquoriste, à Montmartre, rue des 
Poissonniers, 22, entre les mains 
de M. Duval-Vaucluse, rue de Lan-
ery, 45, syndic de la faillile (N' 
10781 du gr.); 

Du sieur FOURÉ (Henri), anc 
nid de vins, rue Bleue, 12, demeu-
rant actuellement rue île Bourgo-
gne, 52, entre les mains de M. Du-
val-Vaucluse, rue de Laucry, 45, 

syndic de la faillite (N« 10797 du 

Des sieur et dame DIDIOT (Jean-
Baptiste et Ernesline Lamaehe), 11. 
monadiers, rue Sl-Honoré, !77, cu-
ire les mains de M. Hénin, rue Pas 
luurel 7, syndic de la faillite tu 
10800 du gr.); 

Pour, en conformité it l'article 492 
de la loi du un mai 1 83) être procède 

i la vérification det ere,ne«i, ./«■ 
commencera immédiatement aprén 

1 1 eziuraliOM de ee délai. 

REDDITION DE COMPTE 

DE GESTION. 

Messieurs les créanciers de l'u-
nion de la faillite du sieur LAUS-
SEURE, en sou vivant négociant, à 
La Villctle, décédé à Paris, rue du 
lleider, 3, sont invités à se rendre 
je s mars à 3 heures, au palais du 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, en exé-
cution de l'article 536 de la loi du 
28 mai 1838, entendre le compte qui 
sera rendu par les syndics de leur 
gestion, et donner feur avis lanl 
sur la gestion que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des-
dils syndics. 

Les créanciers et les faillis peuvent 
prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics 
(N°«5iedu gr.). 

MM. les créanciers du sieur LACS-
SEURE, en son vivant négociant, à 
La Villette, décédé à Paris, rue du 
Helder, 3, sont invités à se rendre 
le 8 mars courant à 3 heures très 
précises, au Tribunal de commer-
ce, salle des assemblées des créan 
ciers, pour délibérer s'ils donne 
ront aux syndics mandat de con 
tinuer l'exploitation de l'actif, et, 
en ee. cas, fixer l'élendne, la durée 
du mandat et le montant des son) 
mes à tarder par les syndics pour 
pourvoir aux frais et dépenses. Cet-
te délibération, qui intéresse la 
masse des créanciers, ne pourra 
Être prise qu'à la majorité des trois 
quarts en nombre et en somme. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics (N° 85io du gr.). 

CLOTURE DES OPERATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

IV. B. Vu mois uprés la date de ces 
iutjemcns , chaque créancier rentre 
dans l'exercice de ses droits centre It 
failli. 

Du 28 février. 

Du sieur DRAU1E et de la Dlle 
Cl.AVEL, maîtres de verrerie, a la 

Gare d'Ivry ;N» 5785 du ur.). 

AS&EMBLEKS DU 2 MARS 1853. 

ONZE IIK.HHF.S : Viel, ind de meu-
bles, yérlf. — Noël, grainetier, 
« loi . - Lehée, md de liquides, id 

— Millol Gautier, nég., conc. 
TROIS frETJRTS : Urénu, boucher 

clôt. — Coindet, maréclial-fer-
rant, conc. 

Séisaratlon». 

Jugement de séparationi dejgj 
de biens entre Ehsabet 1 »

 } 
et Joseph LIGNpN, » . 
ronde, près la barriW «fo 

vres.è .-Laurens-R»""-' , 

Jugement de séparation^ .
0

. 

de biens entre Adt'S 'p f 
na VASSEUR et BenoiU ,.. 
rue Fonlaine-au-Boi,<'-

nel de Longchamp, a>ow 

Jugement de »to»$»lfi<$ 
et de biens entre WjJ,rf. 
NET, i Paris, rue Moun , 

el Rose P1NEAL. - Vo^ 

i>érè« «t i«fc«**fr 
et . _ BIKJ» 

Du 27 février ti'i- '
 éf

.i')* , 
diffret,ruedela ̂

 SV'
( 

9. -M.Songis, 20 JÏ'gJg: 
Ferme, 25- -Mni"

 d in
^.W; 

ans, rue Duphot, i9-
 (

, - v 

72 ans, rue de B«
r
"î 'L

U
ie<,. 

Borde, 23 ans, rue de L 

43. -r Mme Laurent, « MF 
Poissonnière, 28. ' 'je-Tr"'',, 
43 ans, rue de la Gr»B« ,

a 
,-ie, 6. - Mme HoD A 
du Vu -St-Martin,.«

6
- .„ -»•*£■ 

rueduFg-St-Deins .HV 
rue Maueon.se. I, £ 

18 ans, rue du Lvgne , „ i, , 
deloche, rue du lg-3 ^,i* 
Mme veuve Martin, 8' m«j 
'onge, 51. — r !» >" ,-. 
cedès Lombards « ̂  

riage 53 ans . rue*
e
^dj»L» 

Herth,78a.is,.ru«
u

an8
,plJ|2 

- Mlle Riche, rue A je . 

^^cTule'h^S 
de la Huchettc, »• vof*;^» 

l'inehon, «,;uV
a
 »n*, 'U r»' 

lard, i3«- - MU 

Bièvre, >»• 

Lu Kûr»nt.
HAU90

0!f-

Enregistré n Paris, la Mars 18«3, ¥• 

R<K;U deux francs vingt centimes, décime compris 
' vU'RlMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS. 18 Pour^égalisationdela^^^ 

Le Maire Ju 1" • 


